
^NDBEDI. - 26' ANNÉE. 
10 JANVIER 1851 . — N. 733 J5 

n'arda 

|s, is t. 
45 

•>, 150 

I, 58 

, 61 

II» 

>TISf'' 

•i.', 6 '' 

TTE DES TRIBUNAUX 
PARIS ET LES DÉPARTEMENTS : 

54 fr. I Trois mois, 1 5 fr. 

«g I Un mois, « 

ÉTRANGER : 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES.
 iie 

BUREAUX* 

m 
H] 

Un »"» 

HAUAT-DU-PAIAIS» t>P 

w coin da quai de l'Horlogt 

u port en «us , pour le» pty» i 
échange poital. 

(Lu Uitrtt doivent 4(r« affranchit*. ) 

Sommaire. 

455EMBLÉE LÉGISLATIVE. 

JUSTICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (7' ch.) : Office 

ministériel; destitution; indemnité; privilège du vendeur. 

 Tribunal de commerce de la Seine : Assurances sur 

]a vie; défaut de paiement des primes; réticence; polices 

adirées; litispendauce; les héritiers de M. Chevalier, 

huissier, contre la compagnie la France. 

ju ;rL.E CRIMINELLE. —■ Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin '• Cour d'assises; témoins non notifiés à l'ac-

cusé; serment non prêté, pourvoi; cassalion. — Cour 

d'assises de la Seine : La Solidarité républicaine; suite 

dus incidens do l'affaire Germain Sarrut; signitieation de 

lu liste des jurés; inobservation des délais de distance. 

ÇllKOMOlE. 

iSSlMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Ainsi qu'on pouvait s'y attendre, l'ordre du jour du 28 

décembre, qui a ordonné la mise en liberté de M. Mau-

luin n'a Pas manqué d'attirer l'attention des législateurs 

sur la grave question de la contrainte par corps appli-

quée aux représentais. Dans les deux ou trois jours qui 

ont suivi cette décision, cinq propositions ont été déposées 

ayant toutes pour but de réglementer la matière ; aujour-

d'hui, la quinzième commission d'initiative parlementaire, 

par l'organe de M. Moulin, a présenté son rapport sur ces 

propositions. (Voir plus bas le texte de ce rapport.) 

Quatre de ces propositions admettent avec une portée 

différente et avec des formules diverses la présomption de 

démission contre le représentant qui, dans un certain dé-

lai, n 'aura pas acquitté la dette ; deux de ces propositions 

admettent l'incarcération avec autorisation de l'Assemblée; 

la cinquième ajoute àcette sanction la déclaration du prin-

cipe que la contrainte par corps-peut toujours être exer-

cée contre le représentant de la même manière que contre 

tout autre citoyen. 

La Commission a conclu à ce que l'urgence fût déclarée 

sur la question, à ce qne les quatre premières propositions 

fussent prises en considération, et à ce que la dernière fût 

écartée. 

La présomption d'urgence a été déclarée sur les quatre 

premières propositions, et samedi les bureaux se réuniront 

pour nommer la Commission chargée de faire son rapport 

sur la question d'urgence et sur le fond, ainsi que le pres-

crit en pareille matière le règlement. 

Quant à la cinquième proposition, peu s'en est fallu 

qu'immédiatement, et sans discussion, elle fût repoussée 

par une sorte de question préalable. Nous devons l'éli 

citée les auteurs de la proposition (MM. Emile Leroux et 

Cârôon) de lui avoir évité cet échec en la retirant, sous la 

réserve de la reproduire comme amendement lors de la 

discussion du fond. Alors, du moins, rien ne pourra em-

pêcher la question de se produire, pure de tout antécé-
dent préventif. 

Si c'est là, comme l'a affirmé M. le général Cavaignac 
en s'expliquant sur un incident de forme, une sorte de 

satisfaction donnée à l'autorité judiciaire, nous avouons 

que nous n'en comprenons ni le sens ni la portée. Jus-

qu'ici, le seul document parlementaire postérieur i 

la décision du 28 décembre est le rapport de M. Moulin, 

et il nous semble que la gravité de cette décision est plu-

tôt augmentée qu'atténuée par la déclaration faite dans ce 

rapport au nom delà Commission d'initiative, qu'en aucun 

cas l'Assemblée ne doit permettre d'arrêter un de ses 

membres sans son autorisation, sans vérification des eau 

ses de la poursuite, et qu'il y a lieu d'écarter une propo 

sition par cela même qu'elle ne serait pas en harmonie 

avec la décision du 28 décembre. Il est vrai que, dans une 

autre partie de son rapport, M. Moulin a fait remarquer 

que cet ordre du jour ne formule qu 'une décision spéciale 

et ne statue que sur une espèce. C'est là une contradiction 

que nous ne nous chargerons pas d'expliquer. 

L'Assemblée s'est occupée ensuite de deux propositions 

relatives au prélèvement, au profit de l'Etat, sur les com-

munes et établissemens publics, de 5 centimes pour franc 

du montant du prix principal des adjudications ou cessions 

des produits, tant principaux qu 'accessoires, des bois ap-

partenant à ces communes ou établissemens. On sait que 

cest 1 administration forestière qui est chargée de tout cr 

qui concerne le régime et l'exploitation des bois commu-
na"?> et c'est pour indemniser l'Etat, dont l'intervention 
eSt a la folS. riOlll> lfiC nnmm,*n 

ti-

rée de la peine d'emprisonnement, du temps de la déten-

tention préventive. 11 est un autre point bien plus impor-

tant que celui qui fait l'objet de la proposition, ce serait 

la faculté accordée aujuge d'instruction de rapporter, lors-

qu'il le jugerait convenable, le mandat de dépôt par lui dé-

cerné. L'orateur a déclaré qu'une Commission, nommée 

psir M. le garde-des-sceaux, avait formulé une résolution 

dans ce sens, et a émis le vœu qu'elle fût bientôt convertie 

en loi. La proposition de M. Hennequin n'a pas été prise 

en considération. 
Guillemard. 

Voici le rapport présenté à l'Assemblée législative au 

nom de la 15' Commission d'initiative parlementaire par 

M. Moulin, sur la question de la contrainte par corps ap-

pliquée aux représeutans : 

Messieurs, l'honorable M. Pougeard a déposé une proposi-

tion ainsi conçue : 
ce Tout représentant à l'égard duquel l'exercice de la con-

trainte par corps se trouvera suspendu à raison de son inviola-
bilité, par interprétation de l'art. 3G de la Constitution, et 
qui, dans le délai d'un mois, à partir de la dénonciation du 
commandement de payer faite à la questure de l'Assemblée, 
n'aura pas satisfait son créancier, sera réputé démissionnaire 
et déclaré tel par l'Assemblée nationale. 

« Tant que subsistera la dette qui aura donné lieu à la pour-
suite, il ne pourra être réélu. » 

MM. Grimault, de Landevansaye et de Ladoucette deman-
dent que : 

« Tout représentant dont l'indemnité aura été, pour une 
créance exigible, frappée d'une saisie-arrêt déclarée valable par 
un jugement passé en force de chose jugée, sera, faute de libé-
ration ou de main-levée dans les trois mois de la signification 
du jugement, réputé démissionnaire. » 

MM. de Faultrier, de Villeneuve, Siméon, Saniset de Wendel 
ont déposé la proposition suivante : 

« Article premier. La contrainte par corps ne peut être exer-
cée contre un représentant du peuple qu'après l'autorisation de 
l'Assemblée. 

« Art. 2. Néanmoins, cette autorisation ne serait pas néces-
saire toutes les fois que la contrainte par corps aura pour ob-
jet le paiement d'amendes, frais, restitutions ou dommages et 
intérêts prononcés en matière criminelle, correctionnelle ou de 
police, quand la poursuite qui s'est terminée par la condam-
nation aux amendes, frais, restitutions ou dommages-intérêts 
dont il s'agit aura été elle-même autorisée par l'Assemblée. 

« Art. 3. Sera réputé démissionnaire tout représentant du 
peuple contre lequel la contrainte par corps aura été exercée, 
si, dans les trois mois, à partir de la date de son incarcération, 
il n'a pas obtenu main-levée de son écrou. >» 

M. Ghassaigne Goyon demande que : 
« LA contrainte par corps puisse être exercée contre les re-

préseutans du peuple, après autorisation de l'Assemblée natio-
nale. 

. Enfin, MM. Emile Leroux et Garnon ont déposé la propo-
sition que voici : 

« Art. I". La contrainte par corps en matière commerciale j ne ferons que les résumer en peu de mots, 
et en matière civile ordinaire pourra toujours être exercée ■' 

décision. MM. Faultrier, Siméon et autres, et Chassagne-
Goyon, ne font en quelque sorte que la reproduire sous une 
autre forme législative et générale, puisqu'ils demandent que 
la contrainte par corps ne puisse pas être exercée contre un 
représentant sans l'autorisation de l'Assemblée. 

Dira-t-on, comme on l'a prétendu, comme on le croit peut-
être au dehors, que le principe d'inviolabilité absolue, d'at-
franchissement de la contrainte par corps pendant toute la du-
rée du mandat législatif, a triomphé dans la séance du 28 dé-
cembre ? Le texte delà, délibération repousserait cette inter-
prétation, ou plutôt il n'y a pas lieu à interpréter une décision 
formelle. Si l'argument de l'inviolabilité absolue a été invo-
qué dans la discussion par les deux orateurs qui ont appuyé 
l'ordre du jour proposé par M. de Larochejaquelein, combien 
de votes émis dans le sens de la majorité ont pu être déter-
minés par d'autres motifs, par cette simple considération que 
l'arrestation avait été opérée et maintenue sans l'autorisation 
de l'Assemblée. 

Ainsi se trouvent écartées toutes les fins de non recevoir que 
l'on chercherait à tirer de la décision du 28 décembre. Le dis-
positif de cette décision, le seul motif qu'elle énonce, toutes 
les circonstances de la discussion, font ressortir la néces-
sité de faire une loi, c'est-à-dire, l'opportunité des propo-
sitions. 

Ces propositions sont-elles sérieuses, réfléchies, dignes d'exa-
men? Il serait difficile de le contester, du moins au point de 
vue de la prise en considération. MM. Pougeard, Grimault, de 
la Devausayeet de Ladoucette, laissant de côté la question d'in-
terprétation de l'art. 36 de la Constitution, la supposant même 
résolue dans le sens de l'affranchissement le plus complet de 
toute contrainte par corps, fondent leurs systèmes sur une rai-
son d'analogie, puisée dans nos lois électorales. 

Ces lois déclarent inéligibles les faillis non réhabilités et dé-
chus de leur man'uat les représeutans dont la faillite serait dé-
clarée. Pourquoi la déconfiture constatée ne serait-elle pas as-
similée à la faillite ? N'y a-t-il pas même raison, peut-être plus 
forte raison de décider, la carrière commerciale étant plus que 
la carrière purement civile exposée aux chances imprévues, à 
l'insuccès des spéculations les mieux combinées, aux malheurs 
immérités? M. Pougeard admet comme signe de déconfiture le 
commandement tendant à contrainte par corps, si le créancier 
n'est pas désintéressé dans le délai d'un mois à partir de la no-
tification de ce commandement à la questure. 

MM. Grimault et autres exigent une saisie-arrêt de l'indem-
nité, déclarée valable par un jugement ayant acquis l'autorité 
delà chose jugée, et maintenue sans libération pendant trois 
mois à partir du jugement. Ces dispositions, plus ou moins 
contestables dans la discussion d'un projet de loi définitif, nous 
ont paru dignes d'étude et d'examen. 

MM. de Faultrier, Chassagne-Goyon et autres, partant du 
principe que l'inviolabilité conférée aux représentans par la 
Constitution ne s'étend pas jusqu'à l'affranchissement de la 
contrainte, ont puisé dans les anciennes chartes, dans la juris-
prudence de l'ancienne chambre des pairs, l'idée de soumettre 
à l'autorisation préalable de l'Assemblée l'exercice de la con-
trainte poursuivie contre ses membres. C'est encore un texte sé-
rieux d'examen et de discussion. 

Reste l'objection constitutionnelle. Vous connaissez les mo-
tifs sur lesquels elle s'appuie, les raisons qu'on lui oppose. Nous 

finitivement écartée, soit parce qu'elle était en opposition di-
recte avec l'ordre du jour du 28 décembre, soit parce qu'en 
aucun cas l'Assemblée ne doit permettre, même en matière 
d'intérêt ou d'action privée, d'arrêter un de ses membres sans 
son autorisation, sans vérification des causes de la poursuite. 

L'urgence de la discussion des cinq propositions a été géné-
ralement reconnue. Elle résulte, sans qu'il soit besoin d'autres 
développemens, de toutes les considérations que nous vous 
avons déjà présentées sur leur opportunité. 

En conséquence, Messieurs, votre quinzième commission a 

l'honneur de vous proposer : 
1° De déclarer l'urgence ; 
2° De prendre en considération les propositions de MM. Pou-

geard, de Grimault, de la Devansaye et de Ladoucette ; de MM . 
de Faultrier, de Villeneuve, Siméon, Sanis, et de M. Chassai-
gne-Goyon ; 

3° De ne pas prendre en considération la proposition de 
MM. Emile Leroux et Garnon. 
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contre un représentant du peuple, sans qu'il soit besoin de 
l'autorisation de l'Assemblée. 

« En toute autre matière l'autorisation préalable sera néces-
saire. 

« Art. 2. Dans tous les cas, le représentant qui, dans lemois 
de l'exercice de la contrainte par corps, n'aura pas obtenu sa 
mise en liberté, sera réputé démissionnaire. » 

Telles sont, Messieurs, les cinq propositions que vous avez 
renvoyées à votre 15' Commission d'initiative parlementaire; 
elles ont la même origine; elles sont toutes nées du même in-
cident, du débat qui s'est élevé dans votre séance du 28 décem-
bre sur l'interpellation de l'honorable M. de Larochejaquelein, 
de l'ordre du jour qui l'a terminé. Si elles différent sur les 
principes qui les ont inspirées, par les solutions qu'elles indi-
quent, elles ont pour but de résoudre la même question, de 
prévenir les mêmes difficultés. 

Votre Commission, après les avoir mûrement examinées, 
après avoir voté séparément sur la prise en 'considération de 
chacune d'elles, a pensé que le résultat de ces délibérations de-
vait vousêtre présenté dans un seul rapport. 

Avons-nous besoin, au début de ce grave débat, de rappeler 
le point de vue où se trouvent placées nos commissions d'ini-
tiative par notre règlement, par l 'esprit de leur institution, 
par une jurisprudence qui date déjà de plus de quinze mois? 
Elles ont pour mission d'écarter ou plutôt de vous demander 
d'écarter les propositions inopportunes, irréfléchies, ne parais-
sant pas pouvoir occuper utilement les momens de l'Assem-
blée; d'accueillir, au contraire, ou, si l 'on aime mieux, de 
laisser passer toutes celles qui réunissent un caractère sérieux 
au mérite de l'opportunité. 

Quant au reproche d'inconstitutionnalité, lorsqu'il est diri-
gé contre une proposition, s'il est évidemment fondé, il ne ren-
contre aucune objection grave qui mérite examen, et alors la 
proposition doit être immédiatement repoussée ; si ce reproche 
est sérieusement contestable et contesté, il fait naître une ques-
tion d'interprétation ou d'application delà Constitution; et, 
dans ce cas, la proposition doit être soumise à l'examen ap-
profondi d'une commission spéciale, de la commission du 
fond. 

Ces principes nous ont guidés, Messieurs, dans l'examen que 
vous nous avez confié, dans les appréciations délicates que nous 
étions appelés à faire. La majorité de votre Commission a re-
connu d'abord que les propositions étaient opportunes, que leur 
opportunité résultait de l'incident même qui les a fait naître. 
Cet incident a révélé ou une lacune dans nos lois, ou une obs-
curité dans la Constitution, ou tout au moins la nécessité et 
l'urgence de donner aux Tribunaux et aux parties intéressées 

une solution législative, qui éclaire les contrats privés et pré-
vienne de fâcheux débats. 

Nous devons dire clairement au juge ce qu'il doit fj.ire dans 
le cas prévu par les propositions, ne serait-ce que pour n'avoir 
plus à affirmer ou à détruire, même à examiner et à discuter 
ce qu'il aurait fait. 

L'avons-nous dit dans des termes obligatoires pour l'avenir, 
assez clairement, complètement, par l'ordre du jour du 28 dé-
cembre? Voilà toute la question, quanta l'opportunité des pro-
positions. 

L'ordre du jour est ainsi conçu : 
« L'assemblée législative a ordonné que M. Mauguin, repré-

sentant du peuple, dont l'inviolabilité ne peut être atteinte que 
par un décret de l'Assemblée, soit mis immédiatement en li-
berté, i 

Une première observation à faire sur cet ordre du jour, c 'est 

qu'il ne formule qu'une décision spéciale; il statue, pour me 

servir d'une expression juridique, sur une espèce, il ne pres-
crit rien pour l'avenir 11 n'est point une loi. Il ne prévient pas 
les conflits, il les ferait naître s'il restait isolé. Il rend à ce point 
de vue plus «pie jamais nécessaire l'intervention du législa-

teur. 
Comme il décide en ternies formels que l'inviolabilité de M. 

Mauguin ne pouvait être atteinte que par un décret du l'As-
semblée, les propositiôtl.8 déposées, moins cependant celle de 

MM. Emile Leroux et Garnon, n'ont rien de contraire à cette 

On dit dans le sens de l'inviolabilité absolue des représeu-

tans : 
L'article 46 déclare que les représentans du peuple sont in 

violables. 
Ce principe n'était pas écrit dans les Chartes de 1814 et de 

1830 avec ce caractère général, dans ces termes absolus. Il est 
de l'essence du régime républicain; car il touche à la souve-
raineté nationale, dont l'exercice doit être incessamment pro 
tégé et maintenu. 

La souveraineté nationale crée le pouvoir législatif comme 
tous les pouvoirs ; elle lui imprime le caractère de continuité 
qui est dans sa nature. Cette continuité implique deux consé-
quences: la permanence de l'Assemblée, l'inviolabilité de cha-
cun de ses membres. A la vérité, l'article 37 permet d'arrêter 
un représentant, en matière criminelle, s'il y a flagrant délit 
ou si l'Assemblée a autorisé les poursuites. 

Cette exception unique, motivée par un grand intérêt social, 
ne fait que confirmer la règle. L'arrestation du représentant 
pour dettes n'est prévue par aucun texte, n'est autorisée dans 
aucune condition. Elle ne servirait qu'un intérêt privé qui doit 
fléchir devant l'intérêt général et politique. De fait, elle porte 
atteinte à l'inviolabilité : donc elle serait inconstitutionnelle. 

Dans le sens contraire, on répond : 
Il est dans nos institutions républicaines, dans nos mœurs 

plus anciennes que nos institutions, un principe supérieur à 
celui de l'inviolabilité des représentans, c'est l'égalité devant ' 
loi, l'égalité civile. Ce principe primordial, en quelque sorte, 
n'admet aussi que les exceptions formellement énoncées. Plus 
l'exception réclamée est considérable, plus rigoureuse est l'o 

bligation de la reconnaître et de ne l'appliquer que lorsqu'elle 
est écrite. 

Or, quoi de plus exorbitant que l'immunité qui affranchirait 
les membres de la représentation nationale d'une voie d'exécu-
tion prévue par leurs engagemens, consacrée par leurs signa-
tures, qui interviendrait dans les rapports de créanciers à dé-
biteurs, ponr protéger le débiteur qui ne paie pas contre le 
créancier qui réclame ce qui lui est dû? Où seraient la justice 
la dignité, l'honneur, dans cette situation, qui pourrait se pro 
longer indéfiniment avec la réégibilité indéfinie ? 

La Constitution n'a pu établir et n'établit rien de semblable 
L'inviolabilité qu'elle proclame est, comme elle fut toujours 
dans les constitutions de l'ancienne monarchie, essentiellement 
et exclusivement politique. C'est ainsi qu'après avoir déclaré 
les représentans inviolables, l'art. 30 ajoute : « Ils ne pourrou 
être recherchés, accusés ni jugés en aucun temps pour les opi 
nions qu'ils auront émises dans le sein de l'Assemblée nationa-
le. «C'est ainsi que l'art. 37 protège encore le représentant par la 
nécessité de l'intervention de l'Assemblée contre les poursuites 
criminelles dont il convient toujours de vérifier le caractère et 
d'spprécier les circonstances. Rien de plus, rien de moins dans 
la Constitution. 

Nulle autre énonciation pour constituer un privilège, qui ne 
pourrait plus résulter que d'une induction constatée et vive-
ment constatée. 

La situation du représentant débiteur, ses rapports privés 
avec son créancier, l'exécution de ses engagemens, quels qu'il 
soient, civils ou commerciaux, restent donc matières législa-
tives que vous pouvez librement régler, au double point de 
vue de l'indépendance et de la dignité de l'Assemblée, sans 
blesser la justice que nous devons à tous. Placée entre les deux 
systèmes d'interprétation qui viennent d'être analysés, la Com-
mission d'initiative n'a pas, nous l'avons dit, un choix à vous 
proposer, la loi de nos institutions lui imposant sur toute ques-
tion grave des conclusions réservées. 

Elle croit ([ne l'objection constitutionnelle opposée aux doux 
propositions do MM. Faultrier, Siméon, Sanis et Atibiès, Clias-
saigne-Goyon ne doit être, quanta présent, ni admise ni ox-
elue; (pie, sans rien préjuger, il convient d'en joindre l'exa-
men ii celui du fond même des quatre premières propositions, 

et de renvoyer le tout à uûe Commission qui serait chargée de 
préparer un projet de loi. 

La cinquième proposition, déposée le 3 janvier par MM. 
Emile Leroux et Garnon, a rencontré moins de faveur duns 

1 votre commission. La majorité a pensé qu'elle devait être dé 

La crise ministérielle est terminée, et il parait certain 

que la composition du cabinet paraîtra demain au Moni-

teur. 

MM. Baroche, Rouher et Fould conservent leurs porte-

feuilles. 

Voici les nominations qui sont annoncées ce soir : 

M. Drouyn de Lhuys aux affaires étrangères ; 

M. Regnaud de Saint-Jean-d'Angely à la guerre; 

M. l'amiral Leblanc à la marine ; 

M. Ducos aux travaux publics. 

La réunion des quatre premières divisions militaires en 

un seul commandement est, dit-on, supprimée; et le dé-

cret qui remplace M. le général Changarnier dans le com-

mandement de la première division militaire sera égale-

ment publié demain dans le Moniteur. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2 e ch. 

Présidence de M. Delabaye. 

Audience du 9 janvier. 

OFFICE MIXISTÉRIEL. DESTITUTION'. — 

PRIVILÈGE DE VENDEUR. 

INDEMNITE. 

Le privilège de vendeur peut être exercé par le vendeur de 
l'office, prédécesseur immédiat du titulaire destitué, sur la 
somme fixée par le gouvernement, et mise à la charge du 
nouveau titulaire, pour être distribuée à qui de droit. (Ar-
ticle 91 de la loi du 28 avril 1816; articles 2102 du Code 
civil.) 

Cette question, si intéressante pour les officiers ministé-

riels, est en ce moment l'objet d'une grave divergence 

d'opinions. Jusqu'en 1847, la jurisprudence et la doctrine 

admettaient l'exercice du privilège du vendeur, même 

après destitution du titulaire de l'office ; mais, à partir de 

cette époque, quatre arrêts de la Cour de cassation (7 juil-

let 1847, affaire Lehon-, 23 février 1849, affaire Lavallée ; 

26 mars 1849, affaire Billuot, et 23 avril 1849, affaire 

Lehon), tout en reconnaissant le droit de propriété des of-

fices, au cas de présentation volontaire de la part des titu-

laires, ont refusé le privilège au vendeur médiat en cas 

de destitution. C'est en cet état de la jurisprudence que la 

Cour de Paris, saisie de nouveau de la question, a persisté 

dans le système contraire. Voici dans quelles circons-

tances : 

Après la destitution de Lebaudy, notaire, il fut pourvn 

d'office à son remplacement par la nomination de M. Du-

bois, à la charge par celui-ci de verser à la Caisse des dé-

pôts et consignations la somme de 300,000 francs, pour, 

suivant les termes de l'ordonnance de nomination, être dis-

tribuée à qui de droit. 

Une contribution n'est ouverte sur cette somme entre les 

nombrenx créanciers de Lebaudy. M. Prost, prédécesseur 

immédiat du notaire destitué, y produisit et demanda sa 

collocation par privilège, en vertu de l'article 2102 du 

Code civil, pour la somme de 60,000 francs lui restant due 

sur le prix de l 'office par lui cédé à Lebaudy, 

19 avril 1850, jugement qui rejette la demande en pri i 

vilége par les motifs suivans : 

« Attendu que, par suite de sa destitution, Lebaudy était 
dessaisi de son office et du droit de présentation au moment où 

Dubois a été soumis, par l'autorité compétente, à l'obligation 
de verser la somme de 300,000 francs, pour être distribuée à 
qui de droit ; 

« Attendu que cette somme ne constitue pas le prix de l'of-
fice ni une propriété de Lebaudy ; que c'est un dédommage-
ment accordé à des créanciers et autres ayant droit ; qu'il suit 
de là que Prost, auquel est encore due une portion du prix de 
la cession par lui faite à Lebaudy, est sans droit à réclamer le 
paiement de cette dette par privilège sur ladite indemnité; 

« Que dès lors Prost ne doit être colloqué qu'au rnarc le 
franc sur la somme à distribuer. » 

M. Prost a interjeté appel de cette décision. 

M" Duvergier a soutenu cet appel, qui a été combattu, 

dans l 'intérêt des créanciers, par M' Mcnjot de Dam-
martin. 

Nous nous bornons à rapporter les conclusions de M. 

l 'avocat-général Levesque, qui contiennent le résumé et 

la discussion des moyens de droit, invoqués de part et 

d'autre. 

Examinantl'état delà jurisprudence, M. Levesque s'ex-
prime ainsi : 

Les motifs sur lesquels s'appuient les quatre arrêts de la 
Cour de cassation se résument ainsi : « Tout privilège périt 
avec la chose sur laquelle il doit s'exercer, et spécialement le 
privilège du vendeur d'effets mobiliers s'éteint avec la posses-
sion du débiteur. Or, la destitution anéantit dans les mains du 
débiteur l'office ou le droit de présentation et la faculté d'eu 

retirer une somme d'argent. Cette extinction se réalise, surtout 
pour les notaires qui, destitués par jugement du Tribunal de 
première instance, ne sont plus on possession de leur charge 

lorsque le gouvernement investit du titre un nouveau candidat 
qu'il oblige à payer une somme fixe. D'ailleurs la somme dont 
le paiement est imposé au nouveau titulaire n'est pas un 
prix, ni une indemnité représentative de la charge; dès lois 
elle n'est pas la propriété de.liWKcier ministériel révoqué c'est 

simplement un dédommagement que l'équité discrétionnaire de 
l'autorité publique impose, dans l'intérêt des créanciers du 
destitue, au candidat qu'elle agrée. En effet, l'ordonnance do 

nomination pourrait n être soumise à aucune condition do ce 
genre, ainsi qtt il est plusieurs fois arrivé dans les premier» 



34 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 JANVIER 1851 

temps de l'application de la loi du 28 avril 1816. » 

■.' Il est a remarquer, poursuit M. l'avocat-général, qu'àcètéde 
ces quatre arrêts de la Cour de cassation, une autre jurispru-
dence incontestée maintient le jirivïïége du Vendeur en cas de 
cession volontaire d'une charge (l

v
,. 

Or, cette jurisprudence, que la chambre des requêtes a for-
mellement maintenue par son arrêt du 23 avril 1849, en décla-
rant ne pas approuver les motifs de l'arrêt de Rouen, du 29 
décembre 1849, cette jurisprudence s'appuie sur des motifs ti-
rés de la loi générale et de la législation spéciale, aux office*. 
Ainsi, elle reconnaît, avec l'arrêt de la Cour de Paris, du 14 
décembre 1834, que « l'assimilation de la vente d'un office à 
la vente d'un effet mobilier donnant privilège est l'ondée sur 

la nature de cette propriété, d'après la définition que la loi 
donne des effets mobiliers. » Elle considère aussi que le ven-
deur d'un office est créancier d'un prix, puisque l'office est 
transmis à titre de vente. Enfin, elle admet que le débiteur a 
la possession de la chose, puisque la créance ne peut avoir 
d'effet direct sur l'office, et puisque le prix reste dù par le 
nouveau titulaire à son prédécesseur, lequel ne s'était pas li-
béré envers son propre vendeur. 

Parcourant la législation spéciale aux offices, M. l' avocat-
général fait remarquer que, s il est de principe que les offices 
ne sont plus rénaux, il est cependant une distinction qui pa' 
rait devoir être admise. Les offices de judicafure sont sans 
doute rentrés d'une manière absolue entre les mains de l'auto-
rité publique, car ils n'empruntent au titulaire qui les exerce 
aucune valeur susceptible de passer au successeur ; mais les 
offices ministériels, qui empruntent leur importance et leur 
valeur à la capacité de celui qui les exerce, ne sont, sous ce 
rapport, qu'imparfaitement rentréssous la main du Gouverne-
ment. Ainsi, lorsque le titulaire d'un de ces offices se démet, 
et que par uu acte de la puissance publique l'institution passe 
à son successeur, celui-ci protîte eu même temps de cette clien-
telle que l'intelligence du titulaire a groupée autour de son of-
fice, et qui, produit de ses travaux, doit lui bénéficier comme 
un résultat immédiat de ses lumières et de sa probité. C'est par 
un aveu tacite de ce véritable état de choses que la loi du 6 oc-

. tobre 1791 autorisait ceux des notaires qui n'avaient pas 
trouvé place dans la nouvelle organisation à traiter de la pos-
session de leurs minutes, que la loi du 23 ventôse an XI ajoute 
par son art. 59 à la possession des minutes et aux recouvre-
înons, un objet futur, le bénéfice des expéditions, et que les dé-
crets impériaux des 19 et 25 mars 1808, en réduisant il cent 
cinquante le nombre des avoués au Tribunal de la Seine, al-
louèrent aux cent douze avoués qui devaient cesser leurs fonc-
tions, et à raison de la perte de leur pratique, une indemnité 
qne devaient payer ceux qui é aient maintenus. Ces dispositions 
législatives avaient fondé un usage qui s'était généralisé, et, à 
cette époque, l'acquéreur d'une clientèle obtenait d'être pré-
senté et par suite arrivait à être comnussioimé par le Gouver-
nement. , . .i 

Ce fut en présence d'un tel état des choses .qu'intervint la loi 
du 28 avril 1816, qui établit au profit des officiers ministériels, 
non pas un droit aussi absolu que la propriété définie, par 
l'art. 544 du Code civil sur un titre dont la collation appar-
tient toujours au souverain, mais un droit qui permet au titu-
laire de transmettre sa charge à prix d'argent, sauf V agrément 
du prince, qui a le droit de refuser un candidat présenté, mais 
non pas d'en choisir un en dehors de la présentation. Si la 
proposition faite en 1817 par M. Sallaberry, pour la loi d'exé-
cution promise par la loi du 28 avril 1816, n'a pas été suivie 
d'un résultat, les actes du Gouvernement, postérieurs au 28 
avril 1816, ont continué l'état des choses existant auparavant, 
et dans le nombre on peut citer les ordonnances des 29 mai et 
31 juillet 1816, relatives à la présentation des successeurs d'a-
gons de change ; les ordonnances des 12 février 1817 et 18 août 
1819, relatives à la réduction du nombre des huissiers de Pa-
ris; l'ordonnance du 18 août 1819, sur la réduction des avoués 
à la Cour de Paris, etc. Enfin les lois des 21 avril 1832 et 25 
juin 1841 consacrent le dro't des vendeurs d'office, ainsi que 
l'a fait expressément le rapport du garde-des-sceaux qui a pré-
cédé l'ordonnance du 4 janvier 1843 sur le notariat. 

Ces diverses raisons, suffisantes pour faire maintenir le pri-
vilège en cas de cession volontaire, ne doivent-elles pas le faire 
reconnaître en cas de destitution.? 

Le premier motif produit pour la négative, c'est que l'office 
vendu est, au moment où le droit de préférence est réclamé, 
hors de la possession du débiteur. Mais cette raison devrait 
conduire à nier le privilège d'une manière absolue: car, indé-
pendamment de ce que le privilège ne s'exerçant que par le 
prix et non matériellement sur la chose, le débiteur n'est ja-
mais, au moment de la distribution du prix, en possession de 
la chose. L'office ne pouvant jamais être saisi par le créancier 
qui se prétend privilégié, le débiteur ne sera jamais trouvé en 
possession do l'objet dont la vente donne naissance au pri-

vilège, y . y. ,, y . i j p . 
D'ailleurs la somme est promise par le caud.'dat, sous la con-

dition qu'il sera agréé par le gouvernement.. Ce n'est donc ja-
mais qu'après que l'office est sorti des mains du titulaire par 
la nomination du successeur qu'il y a un prix et par suite 
un privilège. Le vendeur originaire de l'office ne peut donc 
réclamer sa collocation qu'après ta nomination de son succes-
seur médiat et lorsque son successeur immédiat n'est plus en 
possession. Ne peut-on pas dire, au surplus, que s' agissant 
d'une obligation conditionnelle, la condition une fois accom-
plie rétroagit au jour de la convention, et qu'alors le contrat 
est censé pur et simple? Enfin, si celui qui cède volontairement 
est réputé avoir la possession du droit de créance relatif au 
prix, ne peut-on pas dire que l'officier ministériel a passé la 
possession éventuelle du droit à l'indemnité dont en cas de 
destitution ses créanciers profiteront ? 

Pour écarter l'argument que M
c
 Meujot de Dammartin avait 

tiré de la disposition du nouveau projet de loi hypothécaire, 
qui consacre le privilège du vendeur d'office, mais sous la con-
dition de la transcription du contrat au greffe, M. l'avocat-
général fait observer que le Code civil qu'il s'agit d'appliquer 
à la cause n'a soumis ]es privilèges sur les immeubles à au-
cune des conditions de publicité qu'il a réservées pour les 
droits sur le3 immeubles, tandis que le nouveau projet sou-
met à la publicité non seulement les droits réels, mais même 
certains droits personnels. 

M. l'avocat-general continue ainsi: 

L'argumentation qui a le trait le plus direct a la difficulté 
est celui par lequel on prétend que la somme que paie le can-
didat sur la fixation faite par le gouvernement n'est pas le 
prix ou l'indemnité de la charge, et dès-lors n'est pas la pro-
priété du titulaire destitué. 

A cet argument, l'arrêt de la 2* chambre de la Cour de Pa-
ris du 14 décembre 1834 avait déjà répondu que la transmis-
sion moyennant un prix ou une indemnité déterminée équi-
vaut à une véritable vente et doit en avoir l'effet en laveur des 
créanciers qui ont droit à ladite indemnité. Cette indemnité 
n'est que le prix de l'office pour taxer les ayant-droit; la preuve 
en résulte de l'ordonnance de nomination qui prescrit le dépôt 
au profit de qui de droit, et qui prend pour base de la somme 
à déposer l'évaluation donnée à l'offiee par le Tribunal de pre-
mière instance. 

Eu effet, celte indemnité comment la règle-t-on ? Ne prend-
on pas pour base la valeur du titre nu, celle de la clientel|e, 
celle des produits de la charge, celle des recouvremens, etc.? 
N'est-ce pas la base indiquée parles circulaires ministérielles 
et notamment parcelles du 18 juin 1828 et du 28 juin 1849? 

Ainsi, à côté delà présentation relativement au titre, lequel 
ne dépend que de l'autorité publique, on ne peut méconnaître 
qu'il y a des objets qui ne relèvent pas de la puissance souve-
raine, mais qui sont l'œuvre do l'intelligence privée. Aussi la 
loi du 23 ventôse an XI autorise-t-elle, par ses articles 54, 55 
et 59, pour tous lescas, et sans distinguer celui de destitution, 
des st'ipulatiotis relativement à la transmission des minutes aux 
recouvremens et au bénéfice des expéditions. L'arrêté même qui 
a nommé le successeur de l'ex- notaire Lebaudy n'a p>s mé-
connu ces principes, puisqu'il a imposé au candidat qu'il a 
nommé l'obligation de déposer à la caisse des dépôts et consi-
cn itions une somme de 300,000 francs, « au profit de qui de 
droit pour la valeut du titre vacant et des recouvremens en 
débandant. » Le gouvernement a donc fait, par cet arrêté, autre 
chose nue de pourvoir à un titre vacant; il a transmis uu droit 

ces recouvremens ne 

sont pas autre chose que le salaire gagné par le notaire desti-
tué; c'est une chose qui lui est personnelle, et dont la valeur 
doit revenir, soit à lui, soit à ses créancier, s'il en a (Bor-
deaux, 2 décembre 1842). C'est en appliquant cette doctrine que 
la Cour de Lyon, par arrêt du 1" mars 1S38 (Journal du Pa-
lais, tome 2% page 393), a condamné le successeur d'un notaire 
destitué à payer a ce dernier une somme de 6,500 francs, dont 
le paiement, au prolitde qui de droit, avaitélé imposé comme 
condition dans l'ordonnance de nomination du successeur. 

Au surplus, cette indemnité est si bien là propriété de l'offi-
cier ministériel destitué, qu'elle est le gage commun de ses 
créanciers. Les ordonnances ou arrêtés de nomination dispo-
sent que la somme dont il s'agit doit être distribuée « à qui de 
drit. » Si le mot distribuée pouvait indiquer une répartition 
au marc le franc, cette notion serait modifiée par les mots à 
qui de droit. 

Il y a donc quelque chose à apprécier: ce n'est pas seulement 
la quotité de la créance, c'est aussi la qualité de la créance ; et 
les conditions qui se rattachent à la nature de cette créance ont 
déterminé la loi à la préférer à d'autres créances. Si l'indemni-
té a été allouée à raison de l'intérêt qu'inspiraient les créan-
ciers, on ne saurait méconnaître, sous peine d'inconséquence, 
que le créancier privilégié est plus intéressant que les autres; 
si l'arrêté de nomination ne s'exprime pas plus explicitement 
au sujet des créanciers privilégiés du destitué, il faut l'attri-
buer à cette sage réservé qui guide l'administration lorsqu'elle 
fait effacer des traités de transmission d'offices les clauses rela-
tives à ce privilège du vendeur pourtant si fréquemment consa-
crées par la jurisprudence. 

Cette indemnité discrétionnaire, si on lui refuse la dénomi-
nation de prix ou de valeur représentative de la charge, il 
faut lui trouver une origine légale. Désirer venir en aide à des 
créanciers înulheumux est un sentiment louable, mais les se-
courir en imposant une prestation particulière au candidat, ce 
serait faire de l'assistance publique avec la bourse d'un parti-
ciiher, ce serait frapper un citoyen d'une perception qu'aucune 
loi n'a autorisée. Aussi, au lieu devoir dans l'indemnité, dont 
l'ordonnance de nomination prescrit le versement, un acte dé 
faveur ou de bon plaisir, nous préférons y voir une reconnais-
sance du droit du destitué ou des droits de ses créan-
ciers. 

L'art. 91 de la ta loi du 28 avril 1816 .l'en conserve pas 
moins sa rigueur salutaire; la peine de la destitution peut res-
ter absolue, ainsi qu'elle a été prononcée. Elle peut frapper 
le notaire révoqué dans son honneur et dans ses biens, mais 
elle peut aussi être tempérée par la clémence. Sa destitution le 
marquera toujours de la tache de la révocation, mais elle ne 
frappera plus sur ses biens, et le Gouvernement, stipulait aux 
lieu et place de ce notaire révoqué, fera fixer cette indemnité 
équivalant de cette portion de l'office qui est propre au titulaire 
parce qu'elle a été créée par lui. 

Considérée comme peine, la destitution peut être efficace sans 
qu'il soit nécessaire de refuser le privilège du vendeur. Au 
surplus, la négation de ce privilège, qui atteindra-t-elle '? Le 
baudy; le notaire révoqué? Non; car pour lui son passif n'en 
sera pas moins diminué de 300,000 francs. Le vendeur de l'of-
fice, Prost, auquel on reprochera d'avoir présenté à l'agré-
ment du gouvernement uu homme indigne d'être notaire ?Mais 
ce tort a été en quelque sorte pallié par l'approbation que le 
Parquet, le Tribunal et le Gouvernement ont donnée à la dési-
gnation de ce successeur. 11 peut même arriver que cette pré-
tendue peine, qui, on vous l'a dit, pourrait atteindre les pro-
portions de la confiscation aujourd'hui rayée de nos Codes, ne 
tombe, ni sur le destitué, ni sur son vendeur, mais sur des gens 
innocens complètement étrangers à la gestion de l'office et à la 
présentation; nous voulons parler des cessionnaires du vendeur 
que celui-ci aura subrogés dans ses droits, après les avoir dé-
pouillés du privilège. La Cour de cassation, par son arrêt du 
13 février 1849, a répondu au recours qu'ils exerçaient contre 
leur cédant, que la destitution était un cas de force majeure 
qui ne pouvait donner naissance à la garantie. 

M. l'avocat-général termine en concluant à l'infirmation sur 
ce chef du jugement attaqué. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-
rêt dont voici le texte : 

" La Cour, 

« Considérant que l'article 91 de la loi du 28 avril 1816 a eu 
pour efï'cr d'attribuer à la transmission des offices le caractère 
de la vente; 

« Que le prix de cetto vente s'est trouvé ainsi soumis au pri-
vilège du vendeur, aux termes de l'article 2102, § 4 du Code 
civil ; 

« Qu'il ne pouvait pas en être autrement, l'office se compo-
sant, outre le titre resté dans le domaine de l'autorité publi-
que, de la clientèle, fruit du travail, et susceptible par consé-
quent d'appropriation et de transmission; 

« Que la destitution, qui enlève au titulaire destitué le droit 
direct et personnel de présentation, ne peut changer la nature 
de l'office, non plus que celle de la somme que le nouveau 
titulaire , nommé directement par l'autorité, est obligé de 
payer ; 

« Que cette somme, résultat non d'une fixation arbitraire, 
mais d'une évaluation réelle et représentative de la valeur de 
l'office dont le nouveau titulaire est investi, constitue le prix de 
cet office et ne peut être attribuée aux ayant droit que dans les 
conditions et suivant les règles établies par la loi; 

« Qu'il suit de là que, dans les doux cas de vente volontaire 
et de destitution, le vendeur non payé a le droit au même titre 
d'exercer le privilège dont il a été parlé plus haut, non sur 
l'office, mais sur les prix représentatifs de l'office; 

« Infirme. » 

Rouillon (Seine-et-Oise), huit ans de travaux forcés; vol quali-
fié • _ 8» De François Depalle (Loire), sept ans de travaux lor-

. ' • i. " - - 1 . n~ (la i- .... , I ^.Icol /'Koimvlnt >-ces, incendie de récoltes; 
rieure), sept ans de travaux 

De 9° Benoit Loisel (Seinivlnfi-
forcés; vol qualifié ; — De Marie 

Chalard (Haute-Vienne), sept ans de réclusion; suppression 
d'enfaut. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois : 
1° Aux sieurs x\bbe, Blanc, Eugarde et Estève ; 
2° Aux sieurs Clergé père et fils ; 

3" A la dame veuve Bonnet (Désirée Rcchj. 
La Cour a déclaré déchus de leurs pourvois, pour n'avoir 

pas consigné l'amende exigée par la loi : 1° Marguerite Bonne ; 
3° les sieurs Chrétien, garde national; 
SYiloux. 

et 3" Etienne-Philéon 

chose que de poui 
des minutes, à des recouvremens. Or, 

M) V. Orléans, 12 mai 1829; Lyon, 9 février 1830; Cass 16 

icvner 1831; Col,nar,27 janvier 1834; Pans. 14 dec. 1834, 12 
ma 1835,8 uin 1836; Colmar, 12 mars 1838; Pans, 23 ma. 
838 Cas 2ijui.. 18;t9; Toulouse, 22 lévrier 1840 ; Pans 
- dée 1840; Orléans, 31 janvier 18 MJ. - V. contra Nancy, 2 

Lrs 1850. ( ournal du Palais, 1. 1", 1850, p. 211.) 
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LA SOLIDARITÉ RÉPUBLICA1XE. 

L 'AFFAIRE GERMAIN SARRUT. 

LISTE DES JURES. — INOBSERVATION 

DISTANCE. 

C'est pour la sixième fois que M. Cermain Sarrut, im-

pliqué daus les poursuites dirigées contre la société dite la 

Solidarité républicaine, est appelé devant le jury. Une 

première l'ois, la Cour a dû prononcer la disjonction à son 

égard, à cause d'une irrégularité de procédure, et ses -co-

prévenus ont été jugés sans lui. Depuis cette époque, ■ il y 

a eu cinq tentatives faites par le parquet pour engager le 

débat devant le jury, et chaque fois M. Sarrut a relevé, 

dans les actes qu'on lui a signifiés, des irrégularités qui 
ont fait ajourner ce débat. 

C'est encore d'un incident de ce genre qu'il s'agitaujour-
d'hui. 

il. Germain Sarrut est au banc de la défense, à côté de 
1 Crémieux, son avocat. 

M. le président : Vos nom et prénoms? 

Le prévenu: Dominique-Germain Sarrut. 

D. Votre âge ? ■—■ R. Cinquante et un ans. 

D. Votre profession ? — R. Homme de lettres. 

D. Le lieu de votre naissance? — R. Toulouse. 

D. Le lieu de votre domicile ? — R. Ponl-Levoy (Loir-
et-Cher). 

D. Vous avez un moyen préjudiciel à faire valoir. La pa-
role est à votre avocat. 

M* Crémieux se lève et lit les conclusions suivantes, 
qu'il dépose dans les mains du greffier 

Plaise à la Cour, 

Attendu que la liste des jurés doit être signifiée au prévenu 
dans un délai tel que la veille de l'audience lui appartienne; 

Attendu que, d'après l'article 184 du Code d'instruction cri 
minelle, la citation doit être donnée au prévenu trois jours au 
moins avant l'audience, outre un jour par trois myriamètres de 
distance; 

Que la notification des jurés doit donc avoir lieu de manière 
à ce que le prévenu ait d'abord un jour, ou teut au moins une 
fraction de jour pour la notification; 

Attendu que de Paris à Pont-Leroy la distance est de 18 
myriamètres 26 kilomètres; qu'il est de jurisprudence qu'un 
myriamètre commencé est considéré comme un myriamètre 
complet; qu'ainsi, pour 18 myriamètres 26 kilomètres, la dis-
tance légale est de sept jours; qu'il faut donc à Germain Sar-
rut : 1° un délai de sept jours; 2° un jour ou tout au moins 
une fraction de jour représentant la veille de l'audience; que, la 
veille de l'audience étant le 8, il était donc nécessaire que sept 
jours se soient écoulés entre la notification et le 8; . 

Attendu que la notification est du 2 janvier; qu'il y a donc les 
2, 3, 4, 5, 6 et 7 janvier, c'est-à-dire six jours seulement pour 
les délais de distance; qu'ainsi la notification est frappée de 
nullité, puisque Sarrut.n'a pas légalement eu un instant pour 
mettre à profit son droit de récusation; 

Annuler la notification, et, attendu qu'il y a impossibilité de 
procéder au jugement de la cause, renvoyer l'affaire à une au-
tre session. 

M. V avocat-général Suin : U y a erreur dans la suppu-

tation du parquet. Nous nous en rapportons à la prudence 
de la Cour. 

J/. le président : M" Crémieux, vous reconnaissez que la 
citation est régulière? 

M' Crémieux : Parfaitement ; nous n'attaquons que la 
notification de la liste du jury. 

MU président : Ainsi, la Cour peut donner acte au mi-

nistère public de cette reconnaissance de votre part? 

M' Crémieux : La citation est régulière; il n'y au-

rait de nulle que la condamnation qui interviendrait, 
(On rit.) 

La Cour se retire en la chambre du conseil, d'où elle re-

vient bientôt après avec un arrêt qui admet pleinement les 

conclusions posées au nom de M. G. Sarrut. 

L'affaire est renvoyée à une autre session. 

maître Adeniz, par l'o
ueilr

 '„ V"A 

hermonjj^ 

montre un fromage ; 

lui tintàpeu près ce langage . » ..... , „
M

,
 uner 

Beliot ; sur votre compte il n'estqujjjn mot : c'est n, 

avez de la balle la I ton li pie principale ; il n'e
st

 chez J
0

"» 
fournisseur de fruits plus beaux, de fromages meill'e

 U
" 

en qualité votre salade excelle, votre lait est veuf de \ 

velle, et Chevet, soit dit entre nous, n'est qu'un ga
r(
w

U 

près de vous ; sans mentir, si ce large Brie est aussi lT
F 

marché que sa mine est jolie, vous êtes bien, j
e Vo

 °1 

dis, le premier fruitier de Paris. » A ces mots, Beliot
 n
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sent pas de joie; il se tourne et va prendre au fond ,5
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 i 
magasin un couteau pour couper ce fromage si lin. u

e
 >, ^ 

jet aussitôt Adeniz fait sa proie, disparaît, et Beliot h 

teux et tout confus, jure, mais un peu tard, qu'on i
le

°."~ 

prendra plus. ï 

Ici nous abandonnons La Fontaine pour celle des I
nn 

cens, auprès de laquelle un confrère et voisin de Bef
0
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témoin du vol, arrêta l'amateur de fromages, qui co
m

!
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raît aujourd'hui devant la police correctionnelle, p 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 9 janvier. 

COL'R D'ASSISES. TÉMOINS NON NOTIFIÉS A L'ACCUSÉ. -

MENT NON PRÊTÉ. — POURVOI. — CASSATION. 

Des témoins à décharge, régulièrement cités à la requête du 
ministère public, devant une Cour d'assises, et dont les noms, 
profession et résidence n'ont pas été notifiés à l'accusé vingt-
quatre heures au moins avant leur e>amen (art. 315 du Code 
d'instruction criminelle), doivent, à peine de nullité, prêter 
serment avant de déposer, lorsque d'ailleurs, ni l'accusé, ni le 
ministère public ne se sont opposés à leur audition. Le prési-
dent de la Cour d'assises, qui, se fondant sur la non notifica-
tion de ces témoins à l'accusé, ne leur fait pas prêter serment, 
et déclare qu'ils seront entendus en vertu de sou pouvoir dis-
crétionnaire, et pour fournir de simples renseiguemens, com-
met un excès de pouvoir. 

Cassation des débats, du verdict du jury et de l'arrêt de la 
Cour d'assises de Seine-et-Oise, du 29 novembre 1850, qui con-
damne à la peine de mort le nommé Louis-Eustache Dubrocq, 
pour homicide volontaire commis avec préméditation sur lu 
personne d'une femme Chaudière, et dans le but de faciliter ou 
d'exécuter le vol d'une somme d'argent au préjudice de cette 
femme. (Voir la Gazette des Tribunaux du 2 décembre 1850.) 

Rapporteur, M. Victor Foucher ; conclusions conformes do 
M. l'avocat-général Sevin; plaidant, M

e
 Jarrige, avocat, nommé 

d'office. 

Dans la même audience, la Cour a rejeté le pourvoi du nom-
mé Etienne .Uiquet, contre un arrêt de la Cour d'assises de 
Saône-et-Loire, en date du 19 décembre 1850, qui le condam-
ne à la peine de mort pour homicide volontaire commis avec 
préméditation sur la personne du sieur Jean-Kraneois Negret. 

M>. Hiv«s, rapporteur; conclusions conformes de M. l'avocat-
générul Sevin j plaidant M" Friguet, nommé d'office. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Cabrielle Allegretle et français Verges, contre un ar-
rêt de la Cour d'assises des Hautes-Pyrénées, qui les a condam-
nés aux travaux forcés à perpétuité, pour assassinat, circons-
tances atténuantes ; — 2" De Corger et Bidault (Saône- et-Loire), 
travaux forcés à perpétuité; assassinat, circonstances atté-
nuantes ; — 3° De Jean Chassagne (Loire), dix ans de travaux 
forcés; attentat à la pudeur sur sa fille ; — 4° De Charles-Au-
guste David (Seine-et-Oise), dix ans de travaux forcés; vol, es-
calade, effraction ; — 5° De Jean-Claude Ollagnier (Loire), vol 
par .m ouvrier chez son maître, récidive; dix ans de travaux 
forcés; - •('»- De Pierre Servejean (Loire), dix ans de travaux 
foi 'eus; incendie, circonstances atténuantes; — 7" De Julienne 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. Ou peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONiaUE 

PARIS, 9 JANVIER. 

Le sieur Rion, ingénieur civil, et lé sieur Clavelle, an-

cien banquier, compromis dans les événemens de juin 

1848, ont fondé deux sociétés pour l'exploitation des mi-

nes de la Californie. Ces deux sociétés avaient reçu les 

noms de VEconomie et de la Société des Constructeurs. 

Séduits par les promesses pompeuses des prospectus, de 

malheureux ouvriers, auxquels on promettait de les trans-

porter en Californie et de leur y assurer des bénéfices con-

sidérables, vendirent leurs meubles, leurs ustensiles et 

leurs outils et en versèrent le produit entre les mains des 

Siéûr| Rion et Clavelle. Les bénéfices annoncés devaient 

être de 96,000 fr. par an. Mais aucune des promesses faites 

aux trop crédules souscripteurs ne fut tenue. En consé-

quence, ils portèrent plainte en escroquerie contre les fon-
dateurs de ces deux sociétés. 

Des poursuites furent immédiatement exercées; et, le 29 
novembre dernier, le Tribunal correctionnel de Paris (7* 

chambre) condamna le sieur Bion à deux ans de prison 

le sieur (Javelle a six mois cte la mênTe peine, et chacun 
deux a 50 francs d'amende. (Voir la Gazelle des Tribu-
naux du 30 novembre 1850.) 

Les sicursBion et Clavelle ont interjeté appel de ce in-

génient. L affaire venait aujourd'hui à l'audience de la Cour 
présidée par M. Férey. ' 

Le rapport a été fait par M. le conseiller Filhon 

M* Auguste Av.md avocat, a soutenu l'appel du sieur 
Bion, et M' Fontaine (,l'0rlé

;(
„s) celui du sieur Clavel le 

La Lour, sur les conclusions conformes de M. Sallé 

substitut de M. le procureur-général, a confirmé le juge-
ment de première instance, et néanmoins a réduit à .m an 

Bion''"
10

 P 'np^sonnement prononcée contre le sieur 

— Maitio Beliot,. fruitier, dans uu marché, avait m« eu 

peut alléguer pour sa défense autre chose qu'un goût ]■ 

sordonné pour le fromage de Brie et une absence niomp^ 

tanée de toute espèce de monnaie le jour où il a dérobé']" 
susdit fromage. 

Lu Tribunal n'a pas vu là d'excuses suffisantes, et a <jn 

damné l'amateur de Brie à un mois de prison. 

— Une double prévention de voies de fait et de r,
0 

d'armes prohibées, qui se rattache à des faits qui ont !,»" 

dtiit une certaine émotion dans le public, amène aujou^ 

d'hui le sieur Cuisinier devant le Tribunal de police cor" 
rectionnelle. 

Le premier témoin entendu est M
m

* Blonval, artiste d 

théâtre des Variétés, qui dépose en ces termes : « Le 2 dé" 

cembre dernier, je rentrais chez moi en suivant la rue Ri! 

cbelieu : j'avais remarqué depuis quelque temps que j'étais 

suivie par un monsieur que je ne connaissais pas le moin
s 

du monde, et dont l'insistance aussi bien que l'extériëjfc 

me causaient, je l'avoue, un certain effroi : en effet, sache-

velure était tout en désordre, il portait une barbe démesti 

rément longue et son pas était assez précipité. Pour mô 

débarrasser de lui, je traversai de l'autre côté, il traversa 

aussi, et continua à me poursuivre avec un acharnement 
qui redoublait encore ma frayeur. » 

M. le président : En vous suivant ainsi, cet individu 
vous adressait-il la parole, et que vous disait-il ? 

Le témoin : Je n'ai guère fait attention à ce qu'il p
0(/ 

vait me dire ; mais je dois reconnaître cependant que ses" 

paroles n'avaient rien de provoquant. J'arrivai toute trem-

blante jusqu'à la hauteur de la rue Saint-Marc; là, tout-à-

coup, je me sentis frapper à la tête par ce monsieur et ie 
tombai sur le trottoir sans connaissance. 

M. le président : Est-ce avec sa canne que cet individu 
vous a frappée? 

Le témoin : Je ne saurais le dire, Monsieur le président-

car j'avais reçu le coup avant de l'avoir vu dirigé contre 

moi. J'ai su depuis que c'était avec un casse-tête que j'a-

vais été blessée ; heureusement la blessure n'a pas été fort 

grave, car je n'ai été malade que quelques jours. 

M. le président : Reconnaissez-vous le prévenu pour ce-
lui qui vous a frappée ? 

Le témoin : Non, Monsieur le président ; l'absence de 

sa longue barbe me le rend aujourd'hui tout-à-fait mé-
connaissable. 

M' Moulin, défenseur du prévenu : Je demanderai à 

M'" Blonval si mon client ne l'a pas indemnisée de la 

blessure qu'il lui a faite par suite d'une bien déplorable 

méprise, et si elle n'aurait pas désiré elle-même que cette 
triste affaire n'eût pas eu de suite ? 

Le témoin : C'est la vérité. 

Le sieur Mallet, négociant, n'a pas vu porter le coup , 

mais c'est lui qui a relevé M"" Blonval, gisant sur le trot-

toir, tout ensanglantée ; il a aidé à la faire monter dans une 
voiture quil'areconduite chez elle. 

Le sieur Leclerc, sergent de ville : J'étais de service à la 

Bourse; j'aperçus de loin une foule assez considérable qui 

poursuivait un individu que l'on accusait d'avoir assassiné 

une femme rue de Richelieu ; je me hâtai de me diriger sur 

lui, et je parvins à l'arrêter presque en face de l'hôtel de 

la Roursc. Sa barbe immense, qui lui descendait jusqu'au 

milieu de la poitrine, éveilla mes soupçons : il n'y a pas 

de sapeur qui en porte de pareille, et j'avais l'idée qu'elle, 

devait être postiche. La suite prouva que j'avais raison.; 

car il s'en dépouilla lui-même devant le commissaire, et, 

lorsque je le fouillai, je trouvai sur lui un casse-tête et un 

couteau-poignard. Je reconnais parfaitement le prévenu. 

M. le président, au prévenu : Que signifie ce déguise-

ment tout d'abord, et ensuite qui a pu vous porter à com-

mettre envers cette dame des voies de fait d'une nature 

aussi condamnable? Expliquez-vous, sinon pour justifier 

votre conduite, au moins pour la rendre compréhensible. 

Le prévenu : C'est la première fois de ma vie, monsieur 

le président, je vous prie de le croire, que je me trouve 

dans une position aussi pénible; je reconnais ma faute, il 

est vrai, mais il faut convenir que je l'ai déjà chèrement 

expiée. Le jour en question, à la suite d'un long repas, 

dans lequel je n'avais sans doute pas observé ma tempé-

rance ordinaire, je devais me rendre à une réunion où je 

ne voulais pas être reconnu, circonstance toute simple et 

qui explique naturellement la nécessité pour moi d'avoir 

un travestissement bizarre. En passant dans la rue Riche-

lieu, je crus reconnaître clans M"" Prouvai une personne 

contre laquelle j'avais les griefs les plus sérieux; j'ai cède 

à un mauvais mouvement de colère, que je regrette d'au-

tant plus qu'il a été pour moi la cause d'une bien cruelle 

méprise. Au reste, je dois le dire, j'ai fait tout ce que j'ai 

cru dépendre de moi pour racheter une erreur bien invo-
lontaire. 

M. l'avocat delà République Hello soutient la préven-
tion, tout en reconnaissant qu'il existe des circonstances 
atténuantes. 

M" Moulin présente ensuite la défense du prévenu. IJ 

déplore plus (pie personne la fatale méprise dont son client 

s'est rendu coupable ; mais il fait observer que le Tribu-

nal trouvera sans doule que l'expiation ne s'en est pas tau 

attendre, puisque le prévenu a déjà subi le double châti-

ment d'une arrestation et d'une comparution sur le banc 

de la police correctionnelle, sans parler de la remise dus» 

somme de 10,000 francs qu'il a faite spontanément à 5™ 
Blonval, à titre d'indemnité. 

Ayant probablement égard à ces considérations, d
 |,, in

" 

forménieut d'ailleurs aux conclusions du ministère publié 

le Tribunal ne condamne le prévenu qu'à 100 francs da-
mondo. 

— Dans notre numéro du 2 décembre dernier, n°
LlS 

rendions compte d'un abus de confiance que la 7' chambw 

correctionnelle était appelée à juger. Cet abus de confift**' 

étàrt'lrnpùté.aux sieurs Cliérudanio, Régnier et dame Kc-

gnler, marchands de tableaux, boulevard des Italiens, 20, 

qui auraient, suWaflt la prévention, détourné deux tableau* 

peints par M"" Cavé, tableaux appartenant à l'Etat. NOUS 

faisions connaître la continuation de celle affaire à q
ml1

" 

/aine, jour auquel le Tribunal devait statuer sur une ptoWf 

on escroquerie et en vol, dirigée contre les mêmes indivi-

dus, pur M. le comte de Tarade. j , 

C'est aujourd 'hui que l'affaire revenait. L'absence 00 

l'un de MM. les membres composant le Tribunal lors de » 

première aiïdience diofive, quant à l'affaire Cavé, un n"
u

" 

veau renvoi à huitaine. Les prévenus ont donc à répond"' 

seulement à la plainte portée par M. le comte de Turadtfr 

La |lrévetilion première, que nous avons fait connaît"
5

» 
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loue les sieur et dame PBguier était Kotoïrement fès 
P°

r
 jéuires péels du magasin du boulevard des Italiens, . 

P
T0

VL Qiéraàamc, ancien marchand de tableaux, saisi 
et

 '![• ,'],, ibis et ayant subi douze incarcérations pour 

,°AAC n'était que le prête-nom derrière lequel s'abritent S£aW Régnier. 

Voici les laits exposés à l'audience par M. le comte de 
Tarade partie civile. 

5( lé comte de Tarade déposa en 1845, chez les époux 

-'rrnier, pour être vendus, une certaine quantité de ta-

hlaux évalués 12,000 francs. Deux ans après, il n'avait 

- encore été paye ; il se disposait à agir, lorsque le sieur 

Phéi-adanae alla le trouver et lui dit : « Vous êtes l'ami de 

ts
 achetez le magasin de Régnier, c'est le moyen le moyen de 
g faire payer de vos 12,000 francs; je m'associerai en-

V
 iite avec vous, et le magasin,, ainsi que je le prouve par 

J »- chiffres, faisant plus de 160,000 francs d'affaires, vous 

portera des bénéfices immenses.» M. de Tarade, ébloui, 

Sa, 1«
31 mai 1847

 >
 le

.'
m

.
a

Sa
sin

 25,000 francs; sous-
rivit pour 10,000 francs de billets, à titre de pot de vin, 

au profit de Chéradame, et on dut faire un inventaire pré-

isitapt 25,000 francs de tableaux. Aussitôt un acte d'as-

^cfenoiî intervint entre Chéradame et un nommé Lan-

éote prête-nom du comte de Tarade; M
me

 Régnier et 
Chcradame continuèrent de gérer le magasin, et, pendant 

i
es

 absences de Laogiois, ils firent disparaître du magasin 

es
 plus beaux tableaux, qu'ils mirent en gage chez plu-

sieurs personnes. M. de Tarade réclamait sans cesse, l'in-

ventaire stipulé par l'acte de vente; Ciiéradafrie le fit, en 

lotiùant aux tableaux des prix fabuleux; mais M. de Ta-

rade ne voulut pas l'accepter. Il apprit encore que 3,000 

francs de billets qu'il avait remis à Chéradame, pour payer 

Je lover du magasin, échu au mois de juillet 1847, avaient 

servi à payer les dettes personnelles de Chéradame.. 
SU

 M- de tarade menaça de porter plainte ; aussitôt, Che-

radainè et la dame Régnier offrirent de lui souscrire pour 
•t'ô 000 francs de billets, afin de l'indemniser des pertes 

qu'il avait éprouvées, tant pour le pot de vin de 1,0,000 

francs donné par lui, lors de l'acquisition du magasin, que 

nour la valeur des tableaux détournés ; ces billets devaient 

trouver de suite des escompteurs, mais M. de Tarade ne 

vit là qu'une nouvelle machination ; il rendit plainte en es-

croquerie et en abus de confiance contre les inculpés. 

^j, âe Tarade voit les manœuvres frauduleuses dans les 

faits snivans : D'abord, le magasin des époux Régnier, 

discrédité par de nombreux abus de confiance et par des 

saisies journalières, ne valait pas 25,000 francs et 10,000 

francs de pot de vin; il les voit dans les chiffres menson-

gers qu'on lui a mis sous les yeux, dans ta promesse d'un 

inventaire qui n'a jamais eu tieu, dans l'association qu'on 

lui a lait contracter afin de faciliter les détournemens du 

peu de tableaux existant au magasin ; les saisies exécu-

toires ont continué, et il a fallu prendre les tableaux que 

M. de .-Tarade venait d'acheter, pour désintéresser les 

créanciers de la maison Régnier ; enfin, la dernière ma 

neeuvre frauduleuse consisterait, dans ce fait que Obéra 

dame aurait dit à M. de Tarade que de nombreux ama-

teurs se présentaient pour acquérir la galerie, et qu'il au-

rait ainsi obtenu de Mi de Tarade une procuration pour 
vendre, 

M* Laehaud, avocat, se présente pour la partie civile ; 

M
r
 Crémieux pour les époux Régnier, et M* Roux pour le 

sieur Chéradame. 

Le plaignant et les témoins sont entendus 

M" Laehaud plaide pour la partie civile,. , 

Le Tribunal continue l'affaire à huitaine pour entendre 
la défense des prévenus. 

— Hier, vers huit heures du soir, des habitans de la rue 

Jean-Pain-Mollet remarquèrent un individu, qu'on a su 

\>lus tard être le nommé L..., et qui, caché dans l'angle 

nkï formé par une porte-cochère , paraissait guetter 

gueJqu'un. 11 semblait en proie à la plus vive impatience 

enfin, tout dans son attitude faisant présumer à ceux qui 

l'avaient aperçu qu'une coupable intention le retenait à cet-

te place , on alla prévenir des sergens de ville, qui vinrent 

bientôt questionner L... sur les motifs de sa présence sur 

ce point, A l'aspect des agents, il entra dans une extrême 

fureur, s'arma d'un poignard formé d'une lime dite tire-

point, qu'il avait jusqu'alors tenu cachée sous ses vôtemens, 

et menaça d'en frapper tons ceux qui tenteraient de l'appro-' 

cher : « Je vous assassinerai tous, s'écriait-il, comme je 

veux assassiner ma femme! «Cependant on parvint à le 

saisir, à le désarmer et à le conduire chez le commissaire 
(le police du quartier. 

L'enquête, à laquelle a immédiatement procédé ce ma-
gistrat, a établi qu'à la suite de mauvais traitemens que 

L... avait exercés sur sa femme, celle-ci avait été judiciai-

rement autorisée à résider hors du domieile conjugal, chez 

na de ses parens, rue Jean-Pain-Mollet. Plusieurs fois L, 

avait voulu la contraindre à retourner avec lui. Elle s'y 

était constamment refusée, et son mari aurait dit à plusieurs 

œraoms qui en ont déposé : « Elle ne veut pas revenir, je 
la tuerai !» V; . , i V . . • 

Devant le commissaire, il a dit, avec le plus grand cal-

™
e

 ,• « C'est une décision arrêtée dans mon esprit ; je vous 

^«s,]e\e dirai au procuraur de la République; vous ne 
e
 retiendrez pas toujours en prison ; dès que je serai ti-

quer f
 recommeilccnu

 '
a
 tentative que je viens de man-

On a constaté que la veille L... avait acheté le poignard 

' vo * M a*.
 SUI

'
 el (

l
ui

' l
)lacé sous sceué

\ a été en-
«ye a la Préfecture de pol ce. L... a été mis à ladisposi-

*» de la justice. 

dW
 a leli,(5 hior de la Seine

'
 a Cour

bevoie, le cadavre Ile
 jeune fille dont les traits sont d'une remarquable 

beauté. Dans ses vêtemens, qui annoncent la richesse, on ■ 

a trouvé la lettre suivante, préservée des atteintes de l'eau 

par une boîte dans laquelle elle était renfermée : 

C'est volontairement queje meurs, et pourtant j'ai dix-huit 
ans !... C'est qu'il arrive dans la vie de ces rnomens où une 
tomme ne peut hésiter entre le déshonneur et la mort. Voici, en 
quolques, lignes les motifs dema résolution : 

.Mes parens occupent dans le monde une position assez élevée; 
mon pere porte sur sa poitrine le signe de l'honneur. Quant à 
moi, je fus élevée dans un pensionnat en réputation à Paris 
(cependant mes parens habitent la province). Il y a uu an que 
j'en suis sortie. Dès mon début dans le monde, j'eus occasion 
de remarquer un jeune homme, Jules de... (je ne veux pas lui 
infliger la punition de faire connaître son nom); il m'offrit ses 
soins les plus empressés. Jeûné, sans expérience, je succom-
bai... Il y a quelques jours, celui qui m'a trompée a contracté 
un mariage! Dieu lui pardonne sa conduite, comme je la l<«.i 
pardonne, moi... J'aurais dévoré en silence mes pleurs et mon 
chagrin, mais dans quelque temps il ne m'aurait plus été pos-
sible de cacher mon déshonneur. Je porte dans mon sein le 
fruit de ma faute... 

Je supplie ceux qui trouveront mon corps de ne pas cher-
cher à découvrir ma famille. D'ailleurs, c'est bien loin du lieu 
qu'elle habite que j'accomplirai ma résolution. Adieu ! 

Voici le signalement de cette infortunée i 

Taille 1 mètre 60 cenfimères, cheveux noirs et abon-

dans, front haut, yeux bleus, nez aquilin, bouche petite, 

menton à fossette"; sur le sein droit existe un signe de l'ap-
parence d'une lentille. 

Les vêtemens se composent : d'Une chemise en toile 

fine, d'un corset en coutil avecagraffes en argent, de deux 

jupons en jaconas brodés, d'une robe de dessous en mous-

seline garnie de dentelles, d'une robe de soie noire* moi-

rée, d'un manteleten satin garni de dentelles, d'un enapeau 

de velours noir, de bas blancs brodés, de bottines vertes, 
d'un manchon en hermine. 

On n'a rien trouvé sur elle qui pût établir son identité. 
Son linge est marqué L... D... 

- Une rixe déplorable, et qui a entraîné ïnort d'hom-

me, a eu lieu hier entre deux ouvriers chapeliers, dans la 

chambre même oecupée par l'un d'eux, rue de la Tàcherie. 

V... et C... travaillaient depuis longtemps dans le môme 

atelier et vivaient en parfaite intelligence, lorsque la se-

maine dernière, au moment de payer chacun par moitié un 

écot fait en commun dans un cabaret, V..., qui n'avait pas 

d'argent sur lui, emprunta une pièce de cinq francs à son 
camarade C... 

Depuis lors, et notamment mercredi dernier, premier de 

l'an, et samedi, jour de paie, C... avait réclamé à V... cette 

petite somme que celui-ci avait éludé de lui rendre. Lundi 

dernier, C... ayant renouvelé avec quelque insistance sa 

demande, V... lui avait répondu qu'il l'ennuvait, et que, 

s'il tenait tant à ses cinq francs, il n'avait qu'à venir les 
chercher chez lui. 

Hier matin, 0..., qui avait interprété cette réponse com-

me une menace ou même une provocation, se rendit au 

domicile de V..., qu'il trouva couché dans son lit. La tête 

montée par quelques verres de vin blanc qu'il avait bus le 

long de la route, il lui dit sans préambule, en entrant dans 

sa chambre, qu'il fallait qu'il lui rendît les cinq francs qu'il 

lui devait ou qu'il eût affaire à lui. Pour toute réponse, 

V... sautant en bas de son lit, lui déclara que s'il venait 

chez lui pour faire du scandale, il n'avait rien de mieux à 

faire que de sortir au plus vite, sans quoi il allait le jeter 
par la fenêtre. 

Une rixe s'engagea aussitôt entre eux ; rixe horrible, 

dans laquelle V..., plus robuste et de plus haute taille, 

avait tout l'avantage, bien qu'il fût presque nu, lorsque 

C..., qu'il avait renversé sous lui, recourant dans sa fureur 

à l'attaque la plus lâche, commit sur lui, en s'aidant des 
dents et des mains, une infâme mutilation. 

Lorsque bientôt après les voisins, attirés par le bruit, 

arrivèrent sur le théâtre de cette lutte sauvage, ils trouvè-

rent le malheureux V... privé de connaissance et baigné 

dans son sang. Le docteur Garçin, aussitôt appelé, lui 

donna de premiers secours et le fit en toute hâte transpor 

ter à l'Hôtel-Dieu. Mais la mutilation qu'il avait subie était 

trop grave pour que les secours de l'art pussent y appor-

ter remède, et moins d'une heure après son arrivée dans 

la salle Saint-Côtco, il expirait, bien que l'on fût parvenu à 
arrêter l'hémorragie. 

Le garçon chapelier C... a été mis ce matin à la disposi-
tion de la justice. 

— Hier, vers minuit, les cris : « Au feu V » provenant 

de l'appartement occupé par M. le prince Caracciola deTo-

rella, vinrent mettre en émoi les habitans de la maison 

rue de la Paix, 9. En un instant, locataires et domestiques 

furent sur. pied, et on fut assez heureux pour étouffer pres-

que à sa naissance un incendie qui menaçait de devenir 

considérable. Le prince, en se couchant, avait laissé sur sa 

table de nuit un flambeau qui a communiqué le feu aux ri 

deaux du lit, lequel a été entièrement consumé, ainsi que 

les tentures et les tapis ornant la chambre à coucher. Le 
dommage est estimé à environ 1,200 francs. 

— Aujourd'hui, vers midi, une jeune fille, Marie M. 

traversait la place du Châtelet et elle allait entrer dans la 

rue Saint-Denis, lorsqu'une voiture lancée à fond de train 

l'atteignit et la renversa sur le pavé, où elle se brisa l'é-

paule droite. En voyant le malheur qu'il venait de cau-

ser, le conducteur du véhicule activa à coups de fouet l'al-

lure de son cheval et parvint à s'éloigner. On espère ce-

pendant le découvrir. Quant à la jeune fille, elle a été trans-
portée à l'Hôtel-Dieu. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 4 janvier. — Le journal la Espava 

public dans son numéro du 2 janvier la liste des causes 

criminelles remarquables jugées parles différentes Cours 

d'Espagne dans le cours de l'année 1850: 

L'alcade de Mos, condamné à la Corogne, pour injures 

etoutrages contre la personne delà Reine. 

Jorgeïfiez Martinez, condamné à Madrid, pour deux let-

tres diffamatoires adressées au président du conseil des 
ministres. 

Le marquis d'Albaida, condamné à Valladolid, pour une 

lettre outrageante écrite au président du conseil. 

Condamnation, par la Cour criminelle de Madrid, d'un 

habitant de la paroisse d'Orgaz, pour attentat sur sa pro-
pre fille âgée de cinq ans. 

Viol et assassinat commis dans la paroisse de Mora, et 
jugés à Saragosse. 

Condamnation prononcée à Grenade pour viol d'une pe-
tite fille âgée de six ans. 

Vol sacrilège, suivi d'assassinat, dans l'église d'Almay-

ro, et condamnation du coupable à Albacète. 

Parricide commis dans la juridiction de San-Clemente, 
jugé à Albacète. 

Double parricide commis à Cordotie, jugé à Séville. 

Condamnation prononcée pftj la même Cour d'Albarète, 

pour assassinat commis sur la personne de l'alcade de Vi-
varos. 

Assassinat d'une mère par son fils, lequel a été condamné 
à mort par la Cour de Valence. 

Vols commis dans les cinq églises de Timor, Lobras, 

Jubilés, Nieles et Quentar ; condamnation des coupables 
par la Cour de Grenade. 

Vol commis au préjudice de plusieurs Maures par l'al-

cade de Torresvieja, et condamnation de ce fonctionnaire à 
Valence. 

Vol de mobilier commis dans les bureaux de l'adminis-

trateur de Logrono, et condamnation à Rurgos. 

Condamnation à la Corogne d'un receleur en la posses-

sion duquel on a trouvé une grande quantité d'argenterie et 

de bijoux provenant sans doute d'un vol commis dans une 
lise. 

Voici le nombre des condamnations à la peine capi-
tale : 

Madrid, sur neuf condamnations, cinq exécutions. 

Albarète, cinq condamnations, cinq exécutions. 

Rarcelone, deux condamnations, deux exécutions. 

Rurgos, deux condamnations, deux exécutions. 

La Corogne, une condamnation, une exécution. 

La Havane, une condamnation, une exécution. 

Séville, cinq condamnations, quatre exécutions. 

Valence, une condamnation, une exécution. 

Valladolid, deux condamnations, deux exécutions. 

Saragosse, huit condamnations, doux exécutions, j 
Sur quarante-trois individus condamnés à la peine de 

mort, il y en a eu vingt-six exécutés. 

PRDSSIÏ (Berlin), le 5 janvier. — Hier, le ministre de la 

justice a présenté à la seconde chambre de la Diète géné-
rale du royaume le projet du nouveau Code pénal. 

D'après ce projet, tout acte puni d'une amende jusqu'à 

50 thalers (200 f.), ou d'un emprisonnement qui n'excède 

lias six semaines, constitue une contravention ;' tout acte 

entraînant un emprisonnement de plus de six semaines ou 

d'une réclusion jusqu'à cinq ans est un délit; tout acte 

qui donne lieu à l'application d'une réclusion de plus de 

cinq années ou de la peine de mort est réputé crime. 

La peine capitale consistera en la décapitation par le 

glaive. Le public ne sera pas admis aux exécutions à mort, 

qui se feront soit dans la cour d'une prison, soit dans un 

autre lieu clos. Les seuls témoins qui y assisteront sont : 

deux juges du Tribunal de première instance, un membre 

du parquet et douze citoyens.de la commune, désignés à 

cet effet par la municipalité. Pendant l'exécution, les clo-
ches de la localité sonneront le glas funèbre. 

—■ On vient de voler tous les fils des télégraphes élec-

triques des cinq stations situées entre Rummelsburg et 

F riédeiïehsfelde . C'est un vol encore sans exemple en Al-

lemagne. 11 est vrai qu'en Prusse et en Bavière les fils des 

télégraphes électriques ont été quelquefois trouvés cou-

pés en divers endroits, mais ils n'avaient pas été en-
levés. 

— ETATS-AUTRICHIENS. — On nous écrit de Linz, dans 

le cercle de Muni de la Haute-Autriche, sous la date du 3 
janvier : 

« Pendant la nuit du 1" au 2 de ce mois, des voleurs 

sont entrés par une fenêtre dans la maison du paysan Jo 

seph-Marie Weiss, au village de Buchberg, situé près de 

notre ville, et y ont enlevé l'argenterie de table et plu-
sieurs objets de prix. 

« Le lendemain, entre deux à trois heures de l' après-

midi, une patrouille de gendarmerie à cheval, qui parcou-

rait la forêt de Buelberg, entendit les cris : « On me tue ! 

Au secours ! » Cette patrouille s'approcha du lieu d'où ces 

cris semblaient partir, et elle y vit une vingtaine de pay-

sans qui frappaient à tour de bras avec de gros bâtons 

noueux un homme attaché par des cordes à un arbre. 

« Les paysans, en voyant les gendarmes, prirent la fui-

te; mais ces militaires parvinrent à en arrêter neuf, et ils 

apprirent que l'homme attaché à l'arbre et que les paysans 

maltraitaient ainsi était le nommé Stanislas-Conrad llo fa-

ner, que ces derniers avaient arrêté sur l'aveu par lui fait 

qu'il avait, avec l'aide de trois complices, perpétré le vol 
dans la maison de Weiss. 

« Les gendarmes ont conduit à Linz Hofaner et les neuf 

lavsans, qui tous ont été' écroués à la prison de l'Hôtel -de 

Ville. Hofaner a été; placé à l'infirmerie de cette prison, 

pan e qu'il était souffrant par suite du grand nombre de 

coups qu'il a reçus sur la poitrine et sur l'estomac. 

La justice recherche les complices du vol commis par 

Hofaner et les autres paysans qui ont aidé à maltraiter 

cet individu. C'cft le premier exemple de l'application, en 

Autriche, de ce que les Américains du Nord appellent les 
Lynch-Laiv. » 

Bourse de Parla du 9 Janvier 1851. 
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MM. Charles Christofle et C
E

 prient l«s personnes qui dési-
rent acheter de l'orfèvrerie de lire attentivement l'avis et les 
calculs qu'ils présentent à la quatrième page, 

—Ce soir, à l'Opéra, la 1 3* représentation de l'Enfant prodi-
gue, chanté par Massol, Roger, Obin, M"

M

 Laborde et Da-
meron. 

Nous sommes en pleine saison des plaisirs. On danse par-
tout, mais on ne s'amuse réellement qu'à l'Opéra; aussi les 
bals sont-ils plus à la mode cette année que jamais. Demain 
samedi, 3

e
 bal masqué, travesti et dansant. Musard conduira 

l'orchestre. 

—• A l'Opéra-Comique, la Dame de Pique, par Mme Ugalde, 
Battaille, Couderc, Boulo, Riquier et Mlle Meyer. 

— THÉÂTRE DELÀ PORTE-SAINT-MARTIN. — La i" représen-
tation de Claudie, de M"" G. Sand, est définitivement annoncée 
pour samedi prochain. L'administration n'a rien épargné pour 
que l'œuvre nouvelle soit dignement représentée, elle a fait ap-
pel au talent de M. Bocage, qui s'est chargé de la mise en scène 
et de la création d'un des personnages principaux. Les autres 
rôles sont confiés à MM. Fechter, Perrin, Barré, M""' Lia Félix, 
Daubrun et Génot. 

— JARDIN-D'HIVER. — C 'est dimanche, 10 janvier, la pre-
mière audition du célèbre virtuose Angelo Bartelloni. On re-
verra dans ce Concecrt une très remarquable cantatrice, M"'

c 

Guiohard. La fête se terminera par les chansonnettes comiques 
de Mayer et une pluie de Heurs pour les dames. Billets de fa-
mille,au Ménestrel, 2 bis, rue Vi vienne, 6 fr. pour quatre 
personnes. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi Grande 
Fête dirigée par M. Désiré. Dimanche prochain, deuxième Soi-
rée parée, masquée et travestie. 

— SALLE PAGANINI. — Réunion des étrangers. Aujourd'hui 
vendredi, premier concert extraordinaire, 130 exécutans. On 
entendra Pigall, chanteur styrien, les frères Lyonnet, Ferdi-
nand Michel, M

me
 Allard-Blin. Dimanche 12, à deux heures, 

première matinée musicale. 

SPECTACLES DU 10 JANVIER. 

OPÉRA. — L'Enfant prodigue. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Joueur de flûte, le Barbier. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame de Pique. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OIIÉOX. — Le Testament d'un Garçon, ie Voyage à Dieppe. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — L'Anneau, Manche, Trois coups de pied. 
CVMNASE. — Les Mémoires, le Canotier, Héloïse. 

TIIÉATRE-MONTANSIER. — Un Monsieur, les Extases, la Fille 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Journal pour Rire, Jenny. 
CAITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Un Mystère. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Le Sac à Malices, le Petit Tondu. 
GOMTE. — La Belle et la Bète. 

FOLIES. — Noémie, le Voyage des Escargots. 

DÉLASSEMENS-COMIQUF.S. — Gâchis et Poussière. 
ROBERT-IIOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

SALLE BHÉDA. — Bal les dim., lundis, jeudis, grande fête. 
Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 
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 MAISON sise à Paris, ruo 

rue Neuvc-

derniei 

des Tournelles, 47, et boulevard Beaumarchais, 81. 
Mise à prix : 105,000 fr. 

S'adresser, i>our les reuseignemens : 

1° Audit M* GLANDAZ, avoué poursuivant; seul 
dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 

2' A M* Variii, avoué présent à l'a vente, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 139; 

3° A M* Acloque, notaire à Paris, rue Montmar-
tre, 148 ; 

4» Et sur les lieux. (3901) 

'assemblée générale, qui n'a pas pu délibérer le 26 
(iéeenibre dernier, faute d'un nombre suffisant d'ac-
tions représentées, aura lieu le jeudi, 20 février pro-
chain, à deux heures précises, rue Richelieu, 100. 

(4906) 

ASSURANCE GÉNÉRALE I LOYERS, 
ADMINISTRATION RUE LAKFITTE , 41. 

La société gère et administre les maisons; elle 

se charge do tous les détails qu'entraînent une ges-
tion et une administration proprement dites, tels 
que baux, locations, recettes de loyers, paiement 
do contributions, de portier, etc. ; el elle assure le 
laieuient, A JOUR FIXE , du montant des locations. 

Elle supporte seule les chances du retard et les 
périls du recouvrement. 

Sécurité pour les propriétaires, ménagomens et 
facilifés pour les locataires; conciliation de tous 
les intérêts par l'exactitude avec les uns et la bien-
veillance pour les autres. 

Les maisons proposées à la gestion ou à l'assu-
ranee ne sont admises qu'après l'avis préalable 
d'un comité consultatif choisi parmi les intéresses. 

Capital de garantis, 50(1,000 francs. 

(4910) * 

MM. BEtfOIST Û'AZY Sïtf STS 
uctiotmuircs do la société dos pUQGS do Biel que 

Les actionnaires de la compagnie agri-
cole et industrielle du Miglicciaro sont 

convoqués en assemblée générale, qui se réunira le 
20 février prochain, rue Saint-Lazare, 113, à Pa-
ris. 

L'objet de cette rôunion sera de modifier les sta-
tuts de la société, sur la proposition qui en sera 
faite par le directeur-gérant. 

Signé, RÉGNACQ . (4904) 
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? Wanby, Margueritte el 

tlllLAluAuIl le Uàù C». Nous avons l'hon-
neur de vous informer que l'assemblée générale 
ordinaire de MM. les actionnaires de la société 
aura lieu le mardi 14 janvier, à deux heures pré-

cises de l'après-midi, salle lier/, nu; de la Vic-
toire, 38. Nous vous prions d'assister à cette ré 
union. (4899) * 

BACCALAURÉAT. EXAMENS 
DE DROIT. 

INTERNAT-EXTERNAT BONNIN, RUE DE SORUONNE , 14. 

En vente chez MM. BONNIN | auteurs : Manuel du 
Baccalauréat cs-lellres, 6 f.; idem és-sciences, 5 t.; 
Commentaires du DROIT FRANÇAIS, 4 vol. in-H", 25 1 

(4828) 

n rin CHAPEAUX soie,l" qualité, chez l'ouvrier 
0 III, qui les l'ail, ruo de l'Arbro-Sce, 51. 

(4874) 

AVIS AUX I0TÀÏRES. 
EXÉCUTION DE LA 1,01 DU 10 JUILLET 1850. 

Certificat pour contrat de mariage d'après la 
formule ministérielle : 3 fr. le cent. 

A la papeterie Dorville, fournisseur du notariat, 
rue des Fossés-Montmartre, 6, près la place des 
Victoires. (4880) 

tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 
Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(4726) 

OFFICES OFFICIERS MINISTCRIELS, 
Par V BELLET, avocat. 1 vol. in-8», 6 fr. Li • 

brairie de Cosse, place Dauphine, 27, à Paris. 

(4805) 
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 de Walker, 
Iralilmlf JjIUiO. b. s. g. du g., s'al'unentant 
d'eux-mêmes, chauffant un appartem. de 75 m. cu-
qos pendant 24 h., sans y toucher, pour 30 cent. 
Toutes grandeurs et à tous prix, de 50 à 420 fr. 
R. de la Bourse, 10, et rue Pigale, 62. (4870) 

i II TnîTDTV îITIT que la vente des Cdmbusti 
AUJUUlUJ HUl bles se l'ait au poids, les cou 
sommateurs de charbon de bois ne devraient pas 
l'achetés ailleurs guesur le .WAKClïÉ su; aii.it 
IDitiS KSSfOl.S.K'ï'X. earon ne leur livre là que 

des sacs pesant de 45 à 4» KILOS , et le plomb de 
la PRÉFECTURE DE POLICE , qui garantit cette quan 
tité, leur évite même le soin d'en faire la vénfica 
lion. Prix : 9 fr. le sac, gros ou moyeu. S'adres-
ser à M. S. DUFOUR , l'acteur sur le marché. 

(4799)» 

ÏOPI0ÎIE INDIEN, rue Ceolfroy-Marie 
à l'entresol. 

Guérison assurée des hernies sans bandage, (ta 
descentes de matrice, varicocèles et hydroceles. On 
délivre gratis une notice sur ces maladies. 

ULCÈRES ET CANCERS 
de la matrice guéris sans cautérisation; Cancer; 

ot Tumeurs du soin guéris sans opération. Consul 

SÏSO? S DENTITION Tffi* dn 
1* ridions sur les gencives des entons, facilitant la 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. Pli. liéral 

5) 

Maladies secrètes el Affections de la peau 

BISCUITS Q1LIVIER, A. 
Approuves par l'Académie de médecine. 

Seul remède < pii guérisse sans récidive.—24 000 fr 

de récompense ont étévolés au docteur 011'trier pour 
cette découverte. —Consnlt. gratuites t. 1. i" (Àjl'r ) 

RueSt-llonoré,274, et dans les bonnes pharmacies. 

(4909) 

(1907) 

PilTC ï Cà
°

T>
"**'""

8
 ÉLA-STiouES, 1 lr. le cent. 

IVL3 1 diisemout econom. et sans douleur Rem 
au commerc -. DEDOURGE , ph.,

 r
. Montmartre, lu' 

. (4898) 
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FABRIQUE D'ORFÈVRERIE DE CH. CHRISTOFLE ET C°, 
du G.) de Dorure et Argenture éleeiio-eMiisique. 

/ons encore à mettre en garde les consommateurs contre la fausse reproduction de 

Seuls propriétaire» des Brevets (s. g. 

Aujourd'hui, bien que l'expérience ait fait justice de toutes les contrefaçons de nos procédés brevetés, nous av„. 
nos marques de fabrique. 11 est un moyen de parer à cette fraude, c'est de résister à l'appât d'un bon marche trompeur, et de ne s adresser qu a nos représentas, 

^ dont nous donnons ici la liste, ou aux maisons d'orfèvrerie que leur ancienne renommée met a 1 abri de tout soupçon de traucle. 

Celte industrie n'est encore qu'à son début; la consommation décuplera chaque année quand elle sera connue de tous, quand on saura 
partout que la pièce d'ornStrerie argentée atteint à peine le cinquième du prix de la même pièce en argent, fabriquée dans les mêmes condi-
tions de soins et de solidité, tout en faisant le même effet et le même service, et que, par conséquent, on économise le débours et l'intérêt 
d'un capital considérable fhutilement immobilisé. Cetle différence ressortira palpable de la comparaison suivante entre le coût et l'entretien d'une 
douzaine de couverts d'argent et d'une douzaine de couverts argentés : 

12 couverts à filets en argent coûtent 540 fr. — L'intérêt de 540 fr. pendant eiuq ans est de 135 fr. 
12 couverts à. filets argentés et brunis coûtent 78 — L'intérêt de 78 fr. pendant cinq ans est de . . 20 fr. ) ^

n 
Réargenture après cinq ans 80 J 

Différence i l'achat en faveur des couverts argentés. . 462 fr. — Différence à l'entretien en faveur des couverts argentés. . 85 fr. 
Veut-on revendre les couverts d'argent, on perd pour le contrôle, la façon et l'usure, 88 fr., c'est-à-dire 10 fr. de plus que les couverts ar-

gentés n'auraient coûté d'achat. 
Et dans ce calcul n'entrent pas les chances de vol ou de perte, donnant un chiffre considérable pour l'argenterie, minime pour l'orfè-

vrerie argentée. 
Ces avantages sont bien plus considérables encore pour les autres pièces d'orfèvrerie argentée qui, ne faisant pas un service journalier, 

durent dix fois plus. 

Voici une comparaison qui fait ressortir encore plus évidens les avantages de l'usage de cette orfèvrerie : 
Si on achète une douzaine de bons couverts d'argent, on dépensera 540 fr. | 

Une cuillère à potage • • • 90 J 
Pour la même somme, on peut avoir un service pour 12 personnes composé de s 

G30 fr. 

18 Couverts de table à lilets, à 78 fr. la 

12 Cuillers à café id. 
12 Cuillers à dessert, id. 
12 Couteaux de table id. 
12 Couteaux de dessert id. 

4 Réchauds ronds. . . 
1 Huillier et Burette. . 
1 Moutardier 
2 Salières doubles.. . . 

A reporter 458 fr. 

117 fr. » c. 
20 » 

36 
38 ■ 

35 ii 

140 
41 » 

17 » 

14 50 

458 fr. 50 c. 

Report d'autre part. 
4 Plateaux de carafe à lilets. 
1 Saucière et son plateau. . 
1 Cuillère à potage . . . 

Cuillère à ragoût. 
Service à dépecer 
Service à salade . 
Manche à gigot . 
Cuillère à sucre . 
Pince à sucre. . 

458 fr. 50'c. 
23 ,* 
65 » 
15 » 
10 
17 
21 

9 
9 
8 

75 

Total. 

Toug ces avantages de l'orfèvrerie argentée ont été signalés dans les rapports des jurys des expositions de 1844 et 1849, et récompensés par deux 
accordées à M. CH. CHRISTOFLE et Ce . 

Nos Correspondant à Paris sont : MM. BOISSEAUX, rue Vivienne, 26 ; — THOMAS, boulevard des Italiens, 18; — POILLEUX, boulevard Saint-Denis, 13; — ROUSSEAU, rue de la Paix, 24. 

Voir, pour nos dépositaires des départemens, le numéro delà Gazette des Tribunaux du 21 décembre. 

. 636 fr. 25 c. 

médailles d'or 

(4886) 

LOTERIE DES 

LINGOTS D'OR. 

AUTORISÉE par le Gouvernement. 

Le troisième million est actuellement en 
émission, ce qui fait présumer que le tirage 
aura ,ieu prochainement. 

ÏR. fi BILLET ChaqueBi,le' ? . .S concourt »„ 
tirage du lot des quatre cents mille fr 

et des 223 lots de 200,000 fr., 100 non f-'' 

50,000 fr., etc., etc. 

Lots de 400,000 fr., de 200,000, de îO0,O00, et deux cents vingt-un lots de 1,000 à 50,000 fr. 

Lu valeur des lots sera délivrée aux », 
gnans en Lingots d'or,

 au
 cours du jour dû 

tirage c'est-à-dire qu'aucune réduction 

préciable n'est à craindre sur l'estimation 

En adressant à M. J. LANGLOIS, directeur de la Loterie des Lingots d'or, rue Masséna, 6, à Paris , un mandat sur la poste, d'autant de francs que de billets, on recevra les billets par retour du courrier. 

'g eu vente à Paris chez tons les Débîlans de TABACS, MJFJCMJ^Mm MUtJMjAW€fMMH, bureaux; &PiPMJ¥MSMm^ 
et dans les clans tons les Barraux. des Messageries nationales et des Messageries générales* 

Principaux dépôts à Paris : rue Masséna, 6 ;— Boulevard Montmartre, 10; — Place de la Rourse, 10, à la Régie des Annonces des quatre grands journaux, Débats, Constitutionnel, Presse et Siècle; — Astruc, c'iangeur,
 IM 

Vivienne, 41 ; — Pont-Neul, boutique, 5. (4900) 

GRAND ASSORTIMENT DE RONRONS POUR ETONNES. 

HOCOLAT-IBLE 
■. . . . 

lirai RÊRES 

ET 
USINE A VAPEUR 

Rue des Coquilles, n°s 4 et 2, près l'Hôtel-de-Ville, PARIS. Pr 

USINE HYDRAULIQUE 
■s Pas, en Artois (Pas-de-Calais), MONDICQURT 

Justifiant de pins en pins le bat qu'ils s'étalent proposés, FAIRE BOX AU MEILLEUR MARCHE POSSIBLE, MM. IBI.E» frères et C«, pour satisfaite à 

l'accroissement considérable de leur clientèle, viennent de doubler leurs moyens de fabrication par l'adjonction de nouvelle* et puissantes machines 

à leur établissement (3e Sïondicourt. La situation de l'usine, au centre d'une imputation nombreuse, permet d'apporter une grande économie dans la 

niain d'onivre et ditns la fabrication ; ce qui, joint au cbolx des matières première*-, donne «V leur cboeolat nue supériorité Incontestable. Ifs viennent 

également d'adjoindre à leur fabrique de Paris de vastes et riebes Magasins, où le publie trouvera tous les BOXBOXS FliXSi et les ÉLÉliANnTES FAS-

5PAISIKS destinées à faire de jolis CADEAUX B'É'ffBEXXES. — Dépôts chez les confiseurs et les épiciers. (4905) 

FROGERS 
Inçeuleur d>i DENTS OSANORES , MM crochet ni ligature, 
auteur du Dictionnaire des Sciences dentaires tt <U Y Xntydepéài* 
Au Dentiste, etc. , reçue» par l' Académie, de médecine. 

270, RUE SAINT-HONORÉ. 

GYMNASE de la Chaussée-
d'Antin, rue Buffaulf, 13, Fg-
Montmartre, dirigé par MM. 
C. Gircbenk et A. Barbot.— 
Ecole de gymnastique mili-
' tire -ou professionnelle et 
médicale pour les 2 .sexes. 

(JSG2) 

IEAU de PASïS de LEÎSTNEÏt 
s Parfum délicieux supérieur aux meilleures eaux 

Cologne. — VINAIGRE exquis pour la loileite 
; dames. — POUDRE et EL1X1R pour l'entretien 
!» bouche.— BAUME infaillible contre les maux 

s de dents. — HUE VIVIENNE, 5. (1877) 

ÊLiXIR et POUDRE! DE !JUIA'l)lrlXA.
1
I,VliEÏIteLK

J
OAYAC 

pour guérir les névralgies dentaires, carie, maux de dents. 

Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25. Dcpôfdans chaque \ille, 

chez M" lescoitfeurs, épiciers, parfumeurs et directement 

Chez J.l'.LAKOZii, pli. r. !N've-dcs-l'elils-Cliaiii |)S ,2G, Paris. 

(4737) 

LAMPE-OMNIBUS 
MAISOlf IVEEBUIIGEB 

AU SOLEIL, »m vmsirai, «. 
trevttie en France, en Angleterre, en telgiau 

et en Hollande (s. g. d. g.). 

La Lampe-Omnibus est incontestable-
ment la plus simple de toutes les lampes : 
elle a des avantages réels sur tout autre 
système, car elle ne se dérange jamais: 
chaque personne peut en faire lé nettoya-
ge sans outils, ear elle se démonte par 
partie. Cette Lampe donne une lumièr* 
pure et blanche avec des huiles ordinaires. 
—Forme gracieuse, éclairage économique. 
Prix fixe.— BRONZÉE : 14 fr., 17 fr., Î3 fr.-
VERKII OR : ÎO fr., 25 fr., S6 fr.; avec orne-
mens riches, î5 fr., 35 fr. et au-dessus. — 
En PORCELAINE , qui peuvent servir aussi 
de vases à fleurs, 35 fr., « fr., SO fr. et 75 fr. 
Complètes, avec tous les accessoires. Em-
ballage, 1 f. 75 c par lampe en plus. Atfran-

achir et envoyer un mandat sur la poste. 
r&suuQaa sa Ltwss-lOLims ; 5 fr. et au-dessus. 

VEILLEUSE - BOUILLOIRE 
Pour procurer la nuit ou le matin 1 ou 3 litres d'eau, 

de calé, de thé, de bouillon, ou de 'a tisane bien chaude, 
r AISE ATTENTION FOD« MB VA* SX TKOMPEK. 

La maison Neuburger est à l'enseigne du SOLEIL ; c'est 
le deuxième Magasin de Lampes en venant du Palais-
National. (Remise au commerce en gros.) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans Sa a .llîBTÏB MES TRSBUXAUX, LE «BOIT et le dOUBXAL GÉNÉRAL D'AEEICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Etude de «M0 MAVJPIN, lmissier à 
Paris, rue Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, rue de 
Berlin, H. 

Le samedi n janvier 1851. 

Consistant en tables, chaises, fau-
teuil, armoire, etc. Aucompt. (4oo4) 

Etude de M«E. ACARD, huissier, rue 
Richelieu, n" 85. 

En une maison, rue MontBiartr.e,92. 

faLeii janvier ÎS51. 

Consistant en comptoir, bain-ma-
rie garni de flacons, etc. Au compt. 

porte-plumes, crayons, etc. 
Le siège de lu société est fixé rue 

MtiUconsérL 1S. 

Lasoeiéléest formée pour douze 
années, qui ont commencé à courir 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante-un pour finir le trente-
uu décembre mil huit cent soixan-
te-deux. 

La raison et la signature sociales 
seront JULL1EN, DELON et RQUS-
TAN. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les besoins 
et affaires delà société, à peine de 
nullité, tant à l'égard des tiers que 
des associés entre eux. 

Pour extrait : 
G. REÏ . (2796) 

et dont la durée avait été lixee à 
neuf années, à partir du premier 
mai mil huit cent cinquante, a été 
déjà dissoute à l'égard du sieur Sa-
voureau ; les parties conviennent 
qu'en ce qui les concerne, et en tant 
que ladite société a continué à exis-
ter seulement entre elles, elle est et 
demeure dissoute d'un commun ac-
cord à compter de ce jour. 

M. Serrurot est nommé liquidateur 
de ladite société ci est investi en eon-
équence de tous les pouvoirs que 

tes lois et usages du commerce don-
nent aux liquidateurs en pareil cas. 

Pour extrait : 
PET1TJEAN. (2793) 

SOCIÉTÉS. 

ERRATUM.— Dans i'actede modi-
fication de société DARSY et. C, paru 
dans le numéro du neuf janvier, -

Après ces mots : « Que la société 
qui continuera de subsister jus-
qu'au », lise?. « premier janvier mil 
huit cent cinquante - six. », au lieu 
de « premier janvier mil huit cent 
cinquante. » (2802) 

Etude de M« REY, agréé, rue Croix-

à
 des-Petits-Champs, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente-un décem-
bre mil huit cent cinquante, enre-

8l
EntreM. Alexandre BERNIER, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 154, d'une part; 

M. René-Camille BERNIER, négo-
ciant, demeurant à Paris4, rue Jo-
quelet, u, d'autre pari ; 

M. Adolphe BERNIER, demeurant 
aussi à Paris, rue Montmartre, 154, 

encore d'autre part ; 
Il est formé entre les susnommés 

une société en nom collectif pour le 
commerce des rubans et nouveau 

l'a raison et la signature sociale 

seront BERNIER frères. 
Le siège de la société sera rue 

Montmartre, 121'; sa durée sera de 
dix ans, qui commenceront a couru 
le premier janvier mil huit cent ein 
quunie-un et finiront le premier 

janvier mil huit cent soixante-un. 
Chacun des associés aura la si-

gnature sociale, mais il ne pourra 
eu l'aire usage que pour les besoins 
et affaires de la société, a peine de 
nullité, tant à l'égard des fiers que 

des associés entre eux. 
Pour extrait : 

G. REY . (2795) 

Suivant acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-six décembre 
nii huit cent cinquante, enregistré 

le huit janvier mil huit cent cin-
quante et un, folio 82, recto, case 3, 

par d'Armengaud, qui a reçu les 
droils ; 

La société formée suivant autre 
acte sous seings privés en date du 
onze mars mil huit cent cinquante, 
enregistré et publié, entre : 

M. Marie - Jean - Alphonse BOU-
DIER, demeurant à Paris, rue du 
Faubour-du-Temple, 78; 

Et M. Gustave- Vatentin PINEL 
MAISONNEUVE, lors demeurant 
aussi à Paris, boulevard Saint-De 
nis, 15. 

Laquelle société avait été formée 
sous la raison sociale B0UD1ER et 
MAISONNEUVE, pour une période 
de cinq années, à partir du premier 
mars mil huit cent cinquante, pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de nouveautés, roueuiieries, 
merceries et confection, dont le siè-
ge a été fixé à Paris, rue du Eau 
bourg-du-Temple, 78, avec adjonc-
tion "d'un autre fonds, boulevard 
Beaumarchais, 102; 

A été dissoute d'un commun ac 
cord, à partir du quinze janvier mil 
huit cent cinquante et un, et les 
deux associés chargés de la liqui-
dation, chacun par inoilié. 

Paris, le huit janvier mil huit cent 

cinquante et un. 
Pl.NEL MAISONNEUVE. (2791) 

Etude de M* REY", agrée, rue Croix 
des Petits-Champs, 2». . 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris le premier janvier 
mil huit cent cinquanle-un, enre-

8
A éî'é extrait littéralement ce qui 

"Vre M. François-Henri JULLIEN, 

rentier, demeurant a Neuiliy, a\c-

nue des Thème-, 98; 
M. Jean- Pierre -Alexandre DE-

LON négociant, demeurant a Pa-

ris rue Saint-Denis, 200, 

Et M. Anloine-Jcan-Uaplisle-Jo-

eeph ROUSTAN, négociant, demeu-
rant à Paris, rue NUnconscd, 18; • 

Il est tonné eiitrFle* susnommé 
„,„■ société en nom collecli pour a 

rique et le commerce des bou-
1
 aiguilles, boucles, plumes, 

Elude de M« PET1TJEAN, agréé 
Tribunal de commerce, rue Mont-
martre, 164. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le vingt-huit dé 
cemhre mil huit cent cinquante, en-
registré audit lieu le sept janvier 
suivant, folio 81, verso, case 1™, pa 
d'Aiiuengaiid, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes ; 

Entre M. Bernard SERRUROT, né-
gociant, demeurant à lvry-sur-Sei 
ne, quai de la Gare prolongée, 19 

d'une part; 
Et M. Antoine DOUCET, négociant 

demeurant à Paris, rue de la Paix 
21, d'autre part; 

A été extrait ce qui suit : 
La société contractée entreles par 

lies, suivant acte sous seings privé; 
en date à Paris du dix mai mil hu 
cent cinquante, enregistré le treize 
1° 56, verso, case 0, par d'Armengaud 
aux droils de cinq francs soixante-
dix-huit centimes, en nom collecli 
à l'égard de MM. Serrurot et Savoir 
reau, et en eommandite h l'égard de 
\1. Doucet, pour l'exploitation, sous 
la raisinî sociale SERliUROT et C 
d'une MÉsnchissèrte à lvry-sur-se 
ne, quaTile la Gare prolongée, 19. 

Etude de M« J. LAN, agréé à Paris, 
rue de Hanovre, 6. 

D'un acle sous seings privés, fait à 
Paris le trente décembre mil huit 
cent cinquante, enlre : 

M'"« Marie DESBOXNE, veuve de 
M. Jean DUBOUBG, dite Picard, de-
meurant à Paris, impasse Maza-
gran, 8, et M»1 " Joséphine-Marie-
Louisc BOMMART, épouse de M. Eu-
gène M1GN0T, avec lequel elle de-
meure à Paris, uue Mazagran, 18, et 
de lui dûment autorisée; 

Ledit acte enregistré à Paris le 
quatre janvier présent mois, par 
M. d'Armengaud, receveur, qui aper-
çu cinq francs cinquante centimes 
pour droils ; 

11 appert : 
Que la société de fait formée entre 

les dames DUBOURG dite PICARD ei 
MIGNOT, suivant conventions ver-
bales du quinze octobre mil huit 
cent quarante-cinq, sous la raison 
oeiale PICARD et BOMMART, pour 
a confection de broderies en fous 

genres, est et demeure dissoule 
d'un commun accord entre les par-
ties, à partir du premier novembre 
dernier. 

Que la liquidation des opérations 
de ladite société sera faite en com-
mun par les deux associées, au siège 
ociaf, à Paris, impasse Mazagran, 8. 

Et qu'enfin' toutes les opération 
de commerce et les obligations con 
(raclées par chaque associée, depuis 
te premier novembre dernier, res-
ent à la charge et pour le compte 

personnel de chacune desdites as-
sociées. 

Pour extrait : 
J. LAN . (2794) 

ciélé seulement, et la, signature so-
eiale Edouard GARDE RÈ et CHAM-
BON, deviendra société en comman-
dite seulement à l'égard de M. Gar-
dère pour les deux années suivan-
tes, au capital commanditaire de 
cinquante mille francs, à fournir en 
espèces dans la caisse sociale à la-
dite époque, par compensation a-
vec son crédit social alors existant; 
audit cas, M. Chambon sera seul gé-
rant, ayant seul l'exercice de la si-
nature sociale, alors modifiée, A-
îille CHAMBON etC". 
La conversion de la société collec-

tive en commandite aura, lieu éga-
sment aux mêmes conditions, au 

cas de prédécès de M. Gardère. 
Pour extrait : 

Signé : liugène LEFEBYRE . (2797) 

Etude de M° Eugène LEFEBVRE 
agréé au Tribunal de commerce 
delà Seine, rue Montmartre, 14 

D'un acte sous seings privés, l'ai 
double à Paris le sept janvier mi 
huit cent cinquante-un, enregistré 

Entre Edouard GARDERE, négo-
ciait, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 23, 

Et AchiV.e CHAMBON, négociant 
demeurant à Paris , rue Haute-
ville, 51, 

Appert : 
Il est formé entre les susnommés 

une société ayant pour objet le com 
merce en général, particulièremen 
l'exportation, soit par achat et ven 
tes, soit par consignations, soit pa 
par commissions, avec siège social 
à Paris, rue de l'Echiquier, 23, pour 
trois années consécutives, commen 
çant le premier janvier mil hu' 
cent cinquante - un pour finir 1 
Iccnte-un décembre mil huit cen 
cinquante-trois. 

Cetle sociélé en noms colieclifs 1; 
première année, sous fa gérance dei. 
deux associés, ayant chacun l'usa-
ge, mais pour les affaires de la so 

Suivant acte passé dcvantMe Beau-
feu, notaire à Paris, le vingt-sept 
décembre mil huit cent cinquante, 
enregistré, 

11 a été formé enlre M. Pierre-
Louis NOUL1N-BLNET, iilateur, de-
neurant à Yvré-l'Evêque (Sarthe), 
d'une part ; 

Et ceux qui deviendraient sous-
cripteurs d'actions, d'autre part ; 

Une sociétéen nom collectif à l'égard 
de M. Nouln-Binet, et en commandite 
:i l'égard des autres associés sous-
cripteurs d'actions, pour l'exploita-
tion de, la filature de chanvre et lin 
d' Yvré-l'Evêque, appartenant à M. 
Noulin-Binet , et l'extension dont 
elle serait susceptible. 

Le siège commercial de la société 
a été fixé à Yvré-l'Evêque; néan-
moins, pour tout ce qui aurait rap-
port aux actionnaires, il a été dit 
qu'il serait établi un bureau cenlral 
à Paris, lequel serait ultérieurement 
choisi par le directeur-gérant, lt a 
été dit que la société ne serait défi-
nitivement constituée que lorsque 
cinq cent soixante actions seraient 
souscrites sur la première série ci-
iprès relatée. 

La durée de la sociélé a élé fixée 
i vingt-cinq ans, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-un; mais, en cas de perle du tiers 
du capital réalisé, constatée par l'in-
ventaire, il a élé sfipuléqueladisso-
lution de ladite société aurait lieu de 
plein droit, si, toulel'ois, le directeur-
gérant et la majorité absolue de l'as-
semblée générale ne se pronon-
çaient pas pour la continuation de 
la sociélé. 

11 a été dit que la sociélé sérait dé-
signée sous le titre de : Filature 
mansoise de chanvre et de lin, et 
que la raison et la signature socia-
les seraient. : NOULIN-BINET et C«. 

Le capita) social a été fixé à six 
cent mille francs, représenté par 
douze cenls actions de cinq cenis 
francs chacune, dont l'émission se 
ferait en deux séries : la première, 
de six cent soixante actions ; la deu-
xième, de cinq cent quarante, qui 
ne seraient émises que par décision 
de l'assemblée générale. 

M. Noulin-Binet a apporté à la ... 
ciétéla filature d'Yvré-l'Evêque, et. 
pour le remplir de cet apport, if à 
élé dit que sur les actions de la pre-
mière série, trois cent quarante, en 
fièrement libérées vis-à-vis delà so 
ciélé, étaient attribuées à M. Noulin-
Binet. 11 a élé dit^lue celte sociélé 
serait administrée par MrNoulin 
Binet, qui aurait la signature so 
ciale. 

Signé, B EAUFEU . (2792) 

fait double à Paris, le sept janvier 
mil liuil cent cinquante-un, enregis-
tré en ladite ville, le huit du même 
mois, par Dclestang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, folio 77, 

recto', case 5 ; 

Entre M. Achille-Louis PALYART, 
négociant, demeurant à Paris, gale-
rie Montmartre, 8, passage d.:s Pa-
noramas, d'une part ; 

El M. Marie-Francis PALYART, 
aussi négociant, demeurant à l'a-
ris , rue Poissonnière , 5 , d'autre 
part ; 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif, 

formée entre les susnommés sous la 
raison sociale: A. PALYART et fils 
aîné, par acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-cinq 
mars mil huit centquarante-quaire, 
enregistré le lendemain, en ladile 
ville, par Texicr, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes , pour 
l'exploitation de deux maisons de 
commerce de papeterie et fournitu-
res de bureaux, etc., situées, l'une, 
galerie Montmartre, 8, passage des 
Panoramas, et l'autre, rue Poisson-
nière, 5, est et demeure dissoute 
d'un commun accord entre les par-
ies, à partir du premier janvier 

mit huit cent cinquanle-un, et que 
M. Marie-Francis Palyart, l'un d'eu: 
a été nommé liquidateur de ladite 
ociété, avec tous les pouvoirs atla-
hés à cetle qualité, même ceux de 

faire publier partout où besoin sera 
la présenle dissolution. 

Pour extrait : 

WALKER. (2798) 

D'un acte fait double, sous sign 
turcs privées , le premier janvier 
mil huit cent cinquante-un, enre 
istré à Paris , le huit du même 

mois, 
Entre : 

MM. Vielor - Stanislas BUREAU 
maître d'hôtel, demeurant à Paris 
rue Baillif, 2, et Etienne-Jules BU-
REAU, ancien huissier, demeurant i 
La Moite- Beuvron (Loir-et-Cher) ; 

Il résulte qu'il a élé formé entre 
eux, pour cinq, dix, ou quinze an 
nées, à compter du premier janvier 
mil huit cent cinquante-un , une 
société en nom collectif, pour l'ex-
ploitation en commun de l'hôtel de 
Toulouse, situé rue Baillif, 2, à Pa-
ris, sous la raison BUREAU frères ; 

Que celle société sera régie et ad-
ministrée par les deux associés, qu 

auront la signature sociale ; que le 
tonds social, qui est de cinquante 
mille francs, a élé fourni par égale 
portion entre les associés, et que le 
siège de la société a été fixé à Pa-
ris, rue Baillif, 2. 

Pour exlrait conforme, à Paris , 
neut janvier mil huit cent cinquan 
te-un. 

Stanislas B UREAU. J. BUREAU 

(2799) 

TRIBUNAL DE COMttBRCg, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendr 
gratuitement au Tribunal commu-
location de la comptabilité des fail-
lites qui les eoncernenl, les samedis 
de dix a quatre heures. 

D'un acte sous signatures privées, 
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MSI. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

.Du sieur LENORMAND (Paul), édi-
Cier, barrière Fontainebleau, 60, à 
Genlilly, îe 15 janvier à 1 heure (N» 

!)7is du gr.); 

l'our assister à l'assemblée dans la-
luelle M. le juge-commissaire doit les 
onsuller, tant sur la composition de 
état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effefs 
u endossemens de ces faillites n'é-
int pas connus, sont priés de re-

mettre, au greffe leurs adresses , 
alin d'êlre convoqués pour les as-
emblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PAT1NOT (Charles-Edou-
ard), fab. de produits de terre cui-
te, rue de Vaugirard, 97, le t5jan-

ier à 3 heures (N° 9638 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire , aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
'eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOLL10T-LENOIR (Louis-
Baptiste), ma de nouveautés, rue du 
Sentier, 6, le 15 janvier à 9 heures 
(N° 7271 du gr.); 

Du sieur DESFORGES (Nicolas) 
mdde vins, rue iteDeuain, 4,1e 1; 

janvier à 9 heures (N° 9218 du gr.); 

Du sieur ROGER (Adolphe), com-
miss. en farines, rue Coquillière, 
36, le 15 janvier à 3 heures (N« 9626 

lu gr.); . 

Pour entendre le rapport des syn-
dics surl'etat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
«n état d'union, el, dans ce dernier 
cas , cire immédiatement consulté 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTE. 

Messieurs les créanciers compo-

S; 1.',1-'!!"' 011 de ia faMMe du sieur 
PRAVE et Comp. , commerçant 
rue de Trévise, 7, sont Invités 
se rendre le 15 janvier à 3 heures 
au palais du Tribunal de commer 
ce, salle des assemblées des failli 
les, pour, conformément à Partiel 
537 du Code, de commerce, entende 
le compte, définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, leclor 
et 1 arrêter; leur donner déchars 
de leurs tondions cl donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA . Les créanciers cl le rail] 
peuvent prendre au greffe eommu 
mca ion des compte et rapport des 
syndics (N« 5339 du gr.). 

mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 15 janvier à 9 h. pré-
cises, palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
dés assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
(N° 9550 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS VNION. 

Messieurs les créanciers compo-

GREGEOIS, fab. de chapeaux d. 

padle,r Bourbon-Villeneuve, 51, en 
relard de faire vérifier et d'alllr 

EnreRistré à Pâriï, le Janvier 1851, 
Iveïu deui irantss vingt ceuUma. 

V. IMPRIMERIE DE A. GlIYOt, RUE NEUVE-DES-MATHURINS » i8. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BLANCHARD et C<\ 

Jugement du 21 décembre isso, 
lequel homologue le concordat pas-
"é le 11 décembre mo, enlre les 
ieurs BLANCHARD etO, corroyeurs 

à Paris, rue Guérin-Boisseau,*ll, et 
leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Blanchard et 
des intérêts et frais non admis. 
Le surplus payable par les sieurs 

Blanchard et C', comme suit : 25 

p. loo quatre mois après le 24 dé-
cembre 1850; 15 p. loo seize mois 
après ledit jour; et 12 p. ico d'année 
en année jusqu'à parfait paiement. 

La dame épouse du sieur Blan-
iliard caution solidaire des 4o p. 100, 

montant des deux premiers divi-
dendes (N- 9445 du gr.). 

Concordat BLANCHARD. 

Jugement du 24 décembre 1850, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 11 décembre 1850, enlre le 
sieur BLANCHARD (Louis-Joseph), 
cofroyeur à Paris, rue Guérin-Bois-
scau, u, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Blanchard des 

intérêts et frais non admis. 
Le surplus payable par le sieur 

Blanchard, comme suit : 25 p. loo 
quatre mois après le 24 décembre 
i8 .ïo; 15 p. ioo seize mois après ledil 
jour; et 12 p. 100 d'année en année, 
a partir du dernier terme, jusqu'à 
parfait paiement (N° 9445 du gr.). 

Concordat PAILHOUX fils. 

Jugement (lu 20 décembre 1850, 

equel homologue le concordat pas-
sé le 2 décembre 1850, enlre lesiem 
PAILHOUX fils (Louis- Bernard), 
boulanger à Ncuilly, avenue de la 
République, 179, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pailhoux de 75 

p. 100. 

Les 25 p. îoo non remis payables 
en 5 ans, par cinquièmes, le 1" dé-
cembre des années 1851, 1852 et sut 
vantes. 

Au cas de vente du fonds de coin 
merèe, le prix en sera dévolu aux 
créanciers à concurrence de ce qui 
leur restera dû (N" 9621 du gr.). 

Concordat KRACH. 

Jugement du 31 décembre 1850 

lequel homologue le concordai pas. 
se le ii décembre isso, cuire le. fléur' 
KRACH (François), ent. de peintu-
re el nid de papiers peinls, à Paris 
rue St-Honoré, 343, et ses rréan 
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Krach des lnté 

rêts et frais el de 50 p. 190. 

Les so p. ioo non remis payable 
eu cinq ans, par dixièmes, de six 
en six mois, pour le premier paie-
ment avoir lien le 10 juin 1851, cl 
ainsi de, suite (N» 9602 du gr.). 

Concordat THOMA1N fils. 

Jugement du 24 décembre mo 

lequel homologue le concordai pus 
se le 12 décembre 1850, enlre le 

s'eur THOMAIN fils (Ma'hicu), peir-
treen bàtimens, à Paris, rue du 
Bernardins, 10, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Thoniain 

fils à ses créanciers des deniers réa-
lisés par M. Thiébaut, nommé com-
missaire, alin de les répartir. 

Obligation en outre par M. Tho-
main de payer à ses créanciers IO 

p. loo le 12 décembre des années 
1851 et 1852. 

Remise au sieur Thomain par ses 
éanciers du surplus de leurs 

rédhefis (N° 5672 du gr.). 

Concordat RIGOLET. 

Jugement, du 31 décembre 1850, 

lequel homologue le concordat pan-
sé le 18 décembre isso, enlre le 
ieur RIGOLET, serrurier à Pans, 
ue d'Amboise, 10, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Rigolet de 60 p. 

00 en principal, intérêts et frais, aa 
jour de la faillite. 

Les 40 p. 100 non remis payai*3 

omme suit : 20 p. 100 le 1" ji*1 

851 et 5 p. 100 à pareille époque M 
chacune des années 1852, 1853, i!5* 

et 1855 (N" 9092 du gr.). 

Jugement du 26 décembre tsso, 
jquelnxeay 31 mars 184S la eessar 

.ion de paiemens du sieur CRAPAKi 
(Laurent), md de bois, à Ivry, «» 
de la Gare prolongée, 40; report» 
en conséquence à cette date 1 ou-
verture de la faillite (N> 9280 du 

gr.). 

ASSEMM.ÈES DU 10 JANVIER 1851-

NEUF HEURES : Allais fils, fab. ds 

plaire, clôt. 
TROIS HEURES : Soufflet, serrurier, 

vérif. — Borrel et C«, restaura-
teurs, clôt. - Borgeot, nid M 

chevaux, id. 

Séparation». 

Demande en séparation de 
entre Marie-Louise-Eiisabetfi-K» 
ME et Marien-Eugène-Àlexanart! 

DUBOIS, à Charenton-St-Man iu. 

près Paris. - Tronchon, avoui. 

Jugement de séparation ''"^
 et 

• rue 

et 

de biens enlre Anne 
Nicolas Y ART, à Saint-Denis^, 
delà Charonnerie, 17. - M" 1" 11 

farine, avoué. 

Uécès et Inlnnn»l |onS' 

veif* 
Du 7 janvier 1851. — Mme 

Hechkscher, 83 ans, rue St-wj'JL-
104.—Mme veuve Hcnriot, 80 a»»»

 g 

Drouot, 2. - Mlle Guth, wJMJzLr, 
Bergère, 24.- Mme veuve Bér&uB 
43 ans, rue Grange-Batelière, «*. 

boulevard V<><" a M. Ledru, 60 ans, 
Nouvelle, 28. -M. Mérigel, -----

 per 
des Petites-Ecuries. 11. — M u 
rouit, enfant, rue du l '.oq-Si-»

 (ll 
ré, io. — M. Felpel, 42 ans, rue ^ 
Fg-Sl-Marlln, 59. - M. Leçon" ̂  
ans,ruedttFg-St-Denis, 202. 

Coquet, îs ans, rue Lafayeiiei j.„ 
M. Feunère, 39 ans, rue de 1» ,.

u
» 

lllé, 8 .-Mme Lesaumler, » »»»•, J 
de la Fidélité, 8. ^ M. Mallei*»^ 
ans, rue de laFidéhte, ••"

h
Tj(»w 

lard, 4.1 ans, rue du MaiclR-

21. 

Pour légalisation de la signature A. GuWT» 

La maire du 1" arrondisse"»»111 » 

i 


